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1

PROFIL

UNE OFFRE COMPLÈTE

Le groupe Fountain se met tout particulièrement au 

service des structures professionnelles de 5 à 15 

personnes : PME, agences commerciales, professions 

libérales, etc. Il leur permet d’offrir à leurs clients, 

visiteurs et collaborateurs de délicieuses boissons 

chaudes et froides, grâce à son service global. Fountain 

leur fournit, en effet, tous les éléments nécessaires : les 

machines distributrices, les boissons, les accessoires 

(gobelets, spatules…) et les « petits plus » que sont les 

coupelles de lait, le sucre, les carrés de chocolat, etc. 

UN VASTE CHOIX DE PRODUITS

Fountain propose un vaste choix de boissons répondant 

aux goûts de ses consommateurs : de nombreuses 

variétés de café, du thé, du chocolat chaud, des potages 

et des boissons fraîches isotoniques. Les boissons 

se présentent sous différentes formes (café frais ou 

lyophilisé, en cartouches, capsules ou monodoses) et 

sont soigneusement conditionnées dans des emballages 

qui préservent leur saveur.

UN SERVICE EFFICACE

De l’installation des machines à leur entretien, en 

passant par la livraison des commandes, Fountain 

peut compter sur l’efficacité de son réseau de 

concessionnaires, filiales du Groupe  ou indépendants, 

pour assurer le confort des clients finaux. 

De son côté, Fountain rassemble son personnel et ses 

partenaires autour d’un projet d’entreprise commun et 

met l’accent sur la formation continue.

UN GROUPE INTERNATIONAL COTÉ

Fondé en 1972, le groupe Fountain est aujourd’hui 

présent dans 28 pays au travers de 26 sociétés 

importatrices et de plus de 200 concessionnaires 

exclusifs. 

En 2005, plus d’un million de tasses de boissons 

Fountain ont été bues chaque jour !

Fountain est coté à la Bourse de Bruxelles (Euronext, 

code FOU).
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RESULTAT NET CONSOLIDÉ

(en EUR million)

CAPITALISATION BOURSIÈRE

(en EUR million)

CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDÉ

(en EUR million)

CASH-FLOW D’EXPLOITATION CONSOLIDÉ

(en EUR million)

Assemblée générale ordinaire 2005 29 mai 2006 à 10:00
Mise en paiement de la réduction de capital  (Degroof, Fortis, ING) 1er août 2006
Publication des résultats semestriels 2005 Mi-septembre 2006
Publication des résultats annuels 2005 Mi-mars 2007
Assemblée générale ordinaire 2006 28 mai 2007

CALENDRIER FINANCIER

(hors royalties) 2005 2004 2003 2002 2001
France 65,9% 62,2% 58,1% 54,3% 53,1%
Benelux 26,8% 28,5% 29,5% 32,8% 29,6%
Scandinavie 4,0% 3,8% 5,6% 5,6% 5,9%
Royaume-Uni 1,4% 1,1% 1,3% 1,7% 2,2%
République tchèque 0,5% 1,6% 1,9% 2,3% 2,6%
Reste du monde 1,4% 2,7% 3,6% 3,3% 6,6%

VENTILATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES PAR MARCHÉ

(en EUR) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001

Capitaux propres par action 14.843 15.307 12.693 13.468 13.962 14.779
Valeur de l’entreprise par action 23.577 22.491 22.355 17.990 16.898 20.728
Cash-flow d’exploitation par action 6.204 6.034 6.029 5.250 5.196 4.271
Résultat net courant par action 2.176 2.235 0,248 -0,429 -0,432 -1,389
Cash-flow net par action 4.838 4.564 4.057 3.083 3.246 2.639
Multiple de capitalisation (PER) x 10,00 x 7,72 x 69,45 x 30,32 x 21,13 x 8,71
Capitalisation sur capitaux propres 146,5% 112,7% 135,9% 99,9% 65,3% 81,9%
Capitalisation sur EBITDA x 3,51 x 2,86 x 2,86 x 2,48 x 1,76 x 2,83
Valeur de l’entreprise sur EBITDA x 3,80 x 3,73 x 3,71 x 3,43 x 3,25 x 4,85

CHIFFRES CLÉS PAR ACTIONS ET RATIOS FINANCIERS

(en EUR) 2005 2004 2003 2002 2001
Actions émises 1.615.960 1.615.960 1.615.960 1.615.960 1.615.960

Warrants attribués 134.545 134.545 134.545 90.145 90.145
Warrants exerçables 69.865 76.625 98.965 55.085 58.205
TOTAL 1.685.825 1.692.585 1.714.925 1.671.045 1.674.165

NOMBRE D’ACTIONS

(en EUR) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001

Dividende brut 0,00 0,60 0,60 0,44 0,32 0,00
Dividende net 0,00 0,45 0,45 0,33 0,24 0,00
Dividende brut total 0,00 969.576 969.576 711.022 517.107 0
Dividende brut sur EBITDA 0,00% 9,94% 9,95% 8,38% 6,16% 0,00%
Réduction de capital 2,00

POLITIQUE DE DISTRIBUTION

CHIFFRES CLÉS
CHIFFRES CLÉS CONSOLIDÉS 

(en EUR milliers) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001 2000 1999

Chiffre d’affaires 52.895 49.975 49.723 48.448 48.222 46.249 43.979 38.266
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)(1) 10.026 9.751 9.742 8.484 8.396 6.901 9.125 8.428
Résultat d’exploitation (EBIT)(2) 5.767 5.994 7.857 6.929 7.061 4.732 8.110 7.299
Résultats financiers -0,635 -0,721 -0,821 -0,973 -1.052 -1.115 -1.049 -0,974
Résultats exceptionnels 0,000 0,000 -0,364 -0,311 0,870 -0,115 -0,107 -0,910
Résultat avant impôts(1) 5.132 5.273 6.672 5.645 6.879 3.502 6.954 5.415
Impôts -1.573 -1.655 -2.002 -2.218 -2.968 -1.407 -2.613 -1.967
Amortissements de goodwill(3) -2.035 -1.660 -4.713 -4.618 -4.608 -4.340 -3.922 -3.555
Résultat net après impôts 3.516 3.611 0,401 -0,694 -0,697 -2.245 0,418 -0,107
Cash-flow net 7.818 7.375 6.555 4.982 5.246 4.264 5.356 4.578
Capitalisation au 31 décembre 35.147 27.875 27.875 21.040 14.738 19.553 30.240 52.127
Capitaux propres 23.985 24.735 20.512 21.052 22.562 23.883 27.107 27.408
Dette nette 2.953 8.470 8.250 8.031 12.569 13.942 11.119 10.714
Valeur de l’entreprise 38.100 36.345 36.125 29.071 27.307 33.495 41.359 62.841

(1) Recalculé en normes IFRS pour exclure les coûts de fermeture et réorganisation

(2) Hors amortissements de goodwill jusqu’en 2004, inclus à partir de 2004 IFRS

(3)  Comprend les marques, les fonds de commerce et les écarts de consolidation jusqu’en 2004, hors écarts de consolidation  

à partir de 2004 IFRS
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(nombre d’actions détenues)

SG Capital Europe Fund I,LP 500.844 31,0%
Electra Partner 179.193 11,1%
Quaeroq SCRL 200.036 12,4%
Public 735.887 45,5%

Source : déclarations de transparence reçues par la société

ACTIONNARIAT (en 2005)

SG Capital Europe Fund I, LP est un fonds de «private 
equity» basé à Londres

Electra Partners est un fonds d’investissement de droit 
français, filiale d’Electra Investment Trust

Quaeroq SCRL est une société d’investissement de droit 
belge

Euronext Bruxelles

Premier marché, double cotation 

1.615.960 actions émises

134.545 warrants attribués dont 64.680 ne sont plus 
exerçables

Code : BE 000 375 2665

Code Euronext : FOU

Le titre Fountain a été coté au premier marché de la Bourse 
de Bruxelles en avril 1999.

COTATION
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Le groupe Fountain se met tout particulièrement au 

service des structures professionnelles de 5 à 15 

personnes : PME, agences commerciales, professions 

libérales, etc. Il leur permet d’offrir à leurs clients, 

visiteurs et collaborateurs de délicieuses boissons 

chaudes et froides, grâce à son service global. Fountain 

leur fournit, en effet, tous les éléments nécessaires : les 

machines distributrices, les boissons, les accessoires 

(gobelets, spatules…) et les « petits plus » que sont les 

coupelles de lait, le sucre, les carrés de chocolat, etc. 

UN VASTE CHOIX DE PRODUITS

Fountain propose un vaste choix de boissons répondant 

aux goûts de ses consommateurs : de nombreuses 

variétés de café, du thé, du chocolat chaud, des potages 

et des boissons fraîches isotoniques. Les boissons 

se présentent sous différentes formes (café frais ou 

lyophilisé, en cartouches, capsules ou monodoses) et 

sont soigneusement conditionnées dans des emballages 

qui préservent leur saveur.

UN SERVICE EFFICACE

De l’installation des machines à leur entretien, en 

passant par la livraison des commandes, Fountain 

peut compter sur l’efficacité de son réseau de 

concessionnaires, filiales du Groupe  ou indépendants, 

pour assurer le confort des clients finaux. 

De son côté, Fountain rassemble son personnel et ses 

partenaires autour d’un projet d’entreprise commun et 

met l’accent sur la formation continue.

UN GROUPE INTERNATIONAL COTÉ

Fondé en 1972, le groupe Fountain est aujourd’hui 

présent dans 28 pays au travers de 26 sociétés 

importatrices et de plus de 200 concessionnaires 

exclusifs. 

En 2005, plus d’un million de tasses de boissons 

Fountain ont été bues chaque jour !

Fountain est coté à la Bourse de Bruxelles (Euronext, 

code FOU).
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RESULTAT NET CONSOLIDÉ

(en EUR million)

CAPITALISATION BOURSIÈRE

(en EUR million)

CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDÉ

(en EUR million)

CASH-FLOW D’EXPLOITATION CONSOLIDÉ

(en EUR million)

Assemblée générale ordinaire 2005 29 mai 2006 à 10:00
Mise en paiement de la réduction de capital  (Degroof, Fortis, ING) 1er août 2006
Publication des résultats semestriels 2005 Mi-septembre 2006
Publication des résultats annuels 2005 Mi-mars 2007
Assemblée générale ordinaire 2006 28 mai 2007

CALENDRIER FINANCIER

(hors royalties) 2005 2004 2003 2002 2001
France 65,9% 62,2% 58,1% 54,3% 53,1%
Benelux 26,8% 28,5% 29,5% 32,8% 29,6%
Scandinavie 4,0% 3,8% 5,6% 5,6% 5,9%
Royaume-Uni 1,4% 1,1% 1,3% 1,7% 2,2%
République tchèque 0,5% 1,6% 1,9% 2,3% 2,6%
Reste du monde 1,4% 2,7% 3,6% 3,3% 6,6%

VENTILATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES PAR MARCHÉ

(en EUR) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001

Capitaux propres par action 14.843 15.307 12.693 13.468 13.962 14.779
Valeur de l’entreprise par action 23.577 22.491 22.355 17.990 16.898 20.728
Cash-flow d’exploitation par action 6.204 6.034 6.029 5.250 5.196 4.271
Résultat net courant par action 2.176 2.235 0,248 -0,429 -0,432 -1,389
Cash-flow net par action 4.838 4.564 4.057 3.083 3.246 2.639
Multiple de capitalisation (PER) x 10,00 x 7,72 x 69,45 x 30,32 x 21,13 x 8,71
Capitalisation sur capitaux propres 146,5% 112,7% 135,9% 99,9% 65,3% 81,9%
Capitalisation sur EBITDA x 3,51 x 2,86 x 2,86 x 2,48 x 1,76 x 2,83
Valeur de l’entreprise sur EBITDA x 3,80 x 3,73 x 3,71 x 3,43 x 3,25 x 4,85

CHIFFRES CLÉS PAR ACTIONS ET RATIOS FINANCIERS

(en EUR) 2005 2004 2003 2002 2001
Actions émises 1.615.960 1.615.960 1.615.960 1.615.960 1.615.960

Warrants attribués 134.545 134.545 134.545 90.145 90.145
Warrants exerçables 69.865 76.625 98.965 55.085 58.205
TOTAL 1.685.825 1.692.585 1.714.925 1.671.045 1.674.165

NOMBRE D’ACTIONS

(en EUR) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001

Dividende brut 0,00 0,60 0,60 0,44 0,32 0,00
Dividende net 0,00 0,45 0,45 0,33 0,24 0,00
Dividende brut total 0,00 969.576 969.576 711.022 517.107 0
Dividende brut sur EBITDA 0,00% 9,94% 9,95% 8,38% 6,16% 0,00%
Réduction de capital 2,00

POLITIQUE DE DISTRIBUTION

CHIFFRES CLÉS
CHIFFRES CLÉS CONSOLIDÉS 

(en EUR milliers) 2005 IFRS 2004 IFRS 2004 2003 2002 2001 2000 1999

Chiffre d’affaires 52.895 49.975 49.723 48.448 48.222 46.249 43.979 38.266
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)(1) 10.026 9.751 9.742 8.484 8.396 6.901 9.125 8.428
Résultat d’exploitation (EBIT)(2) 5.767 5.994 7.857 6.929 7.061 4.732 8.110 7.299
Résultats financiers -0,635 -0,721 -0,821 -0,973 -1.052 -1.115 -1.049 -0,974
Résultats exceptionnels 0,000 0,000 -0,364 -0,311 0,870 -0,115 -0,107 -0,910
Résultat avant impôts(1) 5.132 5.273 6.672 5.645 6.879 3.502 6.954 5.415
Impôts -1.573 -1.655 -2.002 -2.218 -2.968 -1.407 -2.613 -1.967
Amortissements de goodwill(3) -2.035 -1.660 -4.713 -4.618 -4.608 -4.340 -3.922 -3.555
Résultat net après impôts 3.516 3.611 0,401 -0,694 -0,697 -2.245 0,418 -0,107
Cash-flow net 7.818 7.375 6.555 4.982 5.246 4.264 5.356 4.578
Capitalisation au 31 décembre 35.147 27.875 27.875 21.040 14.738 19.553 30.240 52.127
Capitaux propres 23.985 24.735 20.512 21.052 22.562 23.883 27.107 27.408
Dette nette 2.953 8.470 8.250 8.031 12.569 13.942 11.119 10.714
Valeur de l’entreprise 38.100 36.345 36.125 29.071 27.307 33.495 41.359 62.841

(1) Recalculé en normes IFRS pour exclure les coûts de fermeture et réorganisation

(2) Hors amortissements de goodwill jusqu’en 2004, inclus à partir de 2004 IFRS

(3)  Comprend les marques, les fonds de commerce et les écarts de consolidation jusqu’en 2004, hors écarts de consolidation  

à partir de 2004 IFRS
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(nombre d’actions détenues)

SG Capital Europe Fund I,LP 500.844 31,0%
Electra Partner 179.193 11,1%
Quaeroq SCRL 200.036 12,4%
Public 735.887 45,5%

Source : déclarations de transparence reçues par la société

ACTIONNARIAT (en 2005)

SG Capital Europe Fund I, LP est un fonds de «private 
equity» basé à Londres

Electra Partners est un fonds d’investissement de droit 
français, filiale d’Electra Investment Trust

Quaeroq SCRL est une société d’investissement de droit 
belge

Euronext Bruxelles

Premier marché, double cotation 

1.615.960 actions émises

134.545 warrants attribués dont 64.680 ne sont plus 
exerçables

Code : BE 000 375 2665

Code Euronext : FOU

Le titre Fountain a été coté au premier marché de la Bourse 
de Bruxelles en avril 1999.
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UN NOUVEAU DÉFI À MOYEN TERME

Conformément à nos prévisions, 2005 a été une bonne 

année, comme en témoignent la progression de notre 

chiffre d’affaires, 52,9 millions d’euros contre 50,0 

en 2004, ainsi que celle de notre EBITDA qui atteint  

10,0 millions d’euros (+  2,8%). Un bilan d’autant plus 

satisfaisant qu’il a été affecté  par l’arrêt à l’automne 

de la collaboration avec Nespresso France.

Pour des raisons de création de valeur à moyen terme, 

nous avons en effet choisi de ne pas renouveler notre 

contrat qui était arrivé à expiration. 

La fin de cette collaboration, qui engendrait un chiffre 

d’affaires s’élevant à environ 40 % du chiffre consolidé 

du Groupe et de son cash-flow d’exploitation, est allé 

de pair avec la cession partielle de notre clientèle 

Nespresso, moyennant une compensation financière. 

L’objectif à moyen terme est, bien entendu, de reconsti-

tuer le bénéfice réalisé en 2005 dans le segment 

de marché de l’espresso ; ceci grâce au nouveau 

partenariat avec illycaffè, dont les produits bénéficient 

d’une excellente image de marque. Le Groupe a obtenu 

l’exclusivité de la distribution des produits illy en 

entreprises  en France, en Belgique et aux Pays-Bas. Un 

nouveau défi pour Fountain et ses concessionnaires !

En 2005, Fountain a également mis en pratique le Code 

de Gouvernance d’entreprise Lippens et les nouvelles 

normes comptables IFRS. 

Par ailleurs, le Groupe a continué de réduire sa  

dette : fin 2006, Fountain sera totalement désendetté 

et pourra, dès lors, envisager de nouvelles perspectives 

de croissance externe.

Concernant le dividende, le Conseil d’administration, 

confiant dans la capacité du Groupe à produire à l’avenir  

des cash-flow d’exploitation importants et compte tenu 

de son désendettement à court terme, a proposé de 

redistribuer aux actionnaires une partie du produit de 

la vente du fond de commerce français à Nespresso. 

Le Conseil soumettra donc à l’Assemblée générale 

extraordinaire de la société le remboursement d’une 

somme de 2 €  par action, sous la forme d’une 

réduction du capital social de la société d’un montant 

de 3,2 M€.

Le Conseil remercie chaleureusement tous les 

actionnaires et partenaires de Fountain pour la 

confiance qu’ils lui témoignent et pour leur soutien 

dans ses projets à venir.

Pierre Vermaut,

Président

MESSAGE DU PRESIDENT
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VERS UNE SOCIÉTÉ DE SERVICES

Le marché évolue, Fountain aussi ! L’année 2005 a été 

marquée par la révision de la mission du Groupe. Il n’a 

plus vocation à être un fabricant industriel de machines 

et de produits, mais veut se concentrer sur une offre 

des services liés à la consommation de café et autres 

boissons dans les petites et moyennes structures 

professionnelles. 

En conséquence, Fountain a choisi d’externaliser 

toute sa production de machines. Nous sélectionnons 

désormais, auprès de partenaires industriels, les 

machines et produits correspondant le mieux aux 

besoins spécifiques de nos clients. Pour satisfaire 

pleinement leurs attentes, nous avons développé une 

offre globale incluant, outre un large choix de boissons 

et une gamme de machines étendue, des accessoires 

et des « petits plus » (crème, sucre, biscuits…) griffés 

au nom de Fountain. Le dénominateur commun de 

cette offre sera un gobelet innovant, spécialement créé 

pour le Groupe. Il sera lancé dans le courant du second 

semestre 2006. 

Nous sommes très satisfaits de l’intégration des 

sociétés qui ont rejoint le Groupe fin 2004 et qui ont 

déjà contribué positivement au cash-flow de l’année. 

Pour renforcer l’esprit d’équipe et d’appartenance au 

Groupe, ainsi que l’efficacité de notre réseau de vente, 

les sessions de formation de la Fountain Academy ont 

été élargies à l’ensemble des équipes commerciales de 

nos marchés principaux. Nous avons aussi développé de 

nouveaux outils Internet afin d’optimiser le processus 

de commandes de nos concessionnaires. 

2005 est aussi une année de transition suite à la fin 

de notre contrat de distribution exclusive de Nespresso 

Professionnal en France et à la préparation du 

démarrage d’une offre espresso en partenariat avec 

illycaffè sur la France et le Benelux. 

De plus, afin de valider notre stratégie, une étude 

approfondie du marché des boissons chaudes et de 

l’adéquation de notre offre et de notre organisation est 

en cours, en collaboration avec le cabinet Bain & Co. 

 

Le Management Committee se joint à moi pour 

remercier les collaborateurs et les concessionnaires 

de Fountain pour leur engagement dans notre projet 

d’entreprise.

Pascal Wuillaume,

CEO

MESSAGE DU CEO 
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Pierre Vermaut 

Président, 

Administrateur (administrateur indépendant à partir de 

septembre 2005)

Pierre Vermaut préside le Conseil d’administration du 

groupe Fountain depuis février 2000. Il est par ailleurs 

administrateur de sociétés.

Jean Ducroux

Administrateur 

Jean Ducroux est président-directeur général d’Electra 

Partners Europe S.A. (France) et administrateur de 

sociétés 

 

Alain Englebert 

Administrateur indépendant 

Alain Englebert est administrateur de sociétés

Regnier Haegelsteen 

Administrateur indépendant 

Regnier Haegelsteen est administrateur délégué de 

la Banque Degroof (Belgique) et administrateur de 

sociétés 

Bruno Lambert 

Administrateur 

Bruno Lambert est directeur de SG Capital Europe 

Fund I, LP (Londres) et administrateur de sociétés 

Paul Lippens 

Administrateur indépendant 

Paul Lippens est président du Groupe Sucrier (Belgique) 

et administrateur de sociétés

Philippe Renié 

Administrateur 

Philippe Renié est directeur de  SG Capital Europe Fund I, 

LP (Londres) et administrateur de sociétés 

Philippe Sevin 

Administrateur 

Philippe Sevin est directeur de  SG Capital Europe 

Fund I, LP (Londres) et administrateur de sociétés 

Le secrétariat du Conseil d’administration est effectué 

par la société ICML S.A. représentée par Mr Alain 

Englebert

Le Conseil d’administration s’est réuni 6 fois en 2005.

Les dates de début et fin des mandats sont reprises 

dans le tableau de la page 41.

Nom Séances   

Conseil  

d’administration

Séances 

Comité 

d’audit

Séances 

Comité de 

nomination / 

rémunération

P. Vermaut 6 2 2

A. Englebert 6 2

R. Haegelsteen 5

P. Lippens 6 2 2

B. Lambert 5 2 2

P. Renié 5

P. Sevin 5

J. Ducroux 2

DIRECTION ET 
CORPORATE GOVERNANCE

CONSEIL D’ADMINISTRATION
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 (1) (2) (3) (4) (5) (6)

MANAGEMENT COMMITTEE

Le Management Committee n’est pas une entité de 

direction selon l’article 524bis du Code des Sociétés.

Pascal Wuillaume (3)

CEO, dans le Groupe depuis septembre 2002

Michel Malschalck (2)

CFO, dans le Groupe depuis septembre 2004

Franck Hogie (1)

Directeur du réseau commercial France, dans le Groupe 

depuis février 2000

Sorin Mogosan (4)

Directeur des achats et de la production des 

consommables, dans le Groupe depuis 1985

Michel Tulkens (6)

Directeur de la production de machines ainsi que du 

réseau commercial hors France et Belgique, dans le 

Groupe depuis l’été 2003

Jean-François Buysschaert (5)

Directeur du réseau commercial Belgique – Hollande, 

dans le Groupe depuis septembre 2004

CORPORATE GOVERNANCE

Le Groupe respecte les dispositions du Code Lippens 

à l’exception de la divulgation des rémunérations indi-

viduelles. Afin de respecter la vie privée des personnes 

concernées, les rémunérations individuelles des admi-

nistrateurs et du CEO ne seront pas divulguées. 

 Comité de rémunération 

Un Comité de rémunération, composé de messieurs Pierre 

Vermaut, Bruno Lambert et Paul Lippens, administrateurs, 

définit la politique de rémunération des membres du 

Comité de direction

Rémunération du Conseil d’administration : 157.607 €

Rémunération du Management Committee : 1.088.246 €

Comité de nomination

Un Comité de nomination est inclus dans le Comité 

de rémunération. Il a pour tâche de formuler des  

recommandations au Conseil d’administration concernant 

la nomination des administrateurs et des membres du 

Management Committee. Le Comité de nomination / 

rémunération s’est réuni 3 fois en 2005.

Comité d’audit

Le comité d’audit qui réunit messieurs Pierre Vermaut, Bruno 

Lambert, Paul Lippens et Alain Englebert, administrateurs, 

assiste le Conseil d’administration dans l’accomplissement 

de son rôle de surveillance des matières financières, des 

contrôles internes et externes et de l’adhérence aux lois et 
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réglementations en vigueur. Il se réunit au moins deux fois 

par an pour la revue des comptes semestriels et annuels. Il 

peut être convoqué par n’importe lequel de ses membres. 

Le CEO, le CFO, les auditeurs externes et tout membre de 

la direction ou de corporate control peuvent être invités à 

participer aux réunions du Comité d’audit. Celui-ci s’est 

réuni 2 fois au cours de l’exercice 2005. Au cours de ces 

réunions, le Comité d’audit s’est penché sur les comptes 

semestriels et annuels, l’application des nouvelles normes 

comptables IFRS  et le Code de Corporate Governance.

Audit interne et externe 

Le souci de clarté et de transparence qui anime le Conseil 

d’administration l’a poussé, devant le nombre important 

de filiales composant le Groupe, à instaurer un double 

niveau de contrôle externe. Au niveau local, chaque 

société du Groupe fait l’objet, tous les six mois, d’un audit 

externe répondant aux obligations légales belges propres 

à un groupe côté sur Euronext. De même, au niveau 

du Groupe, les comptes consolidés sont audités par un 

auditeur groupe, la société B.S.T. Réviseurs d’entreprise, 

indépendante des auditeurs locaux. Le contrôle externe 

exercé par les auditeurs locaux est effectué directement 

auprès des directeurs financiers des pays concernés. La 

qualité d’intervention des auditeurs locaux est par ailleurs 

appréciée par l’auditeur groupe qui définit pour chaque 

audit les contrôles minima à réaliser. Les règles de contrôle 

interne en vigueur au sein du groupe Fountain imposent le 

principe de la double signature. Ces pouvoirs de signature 

sont le plus souvent dans les mains de directeurs généraux 

locaux et de leurs directeurs financiers. Conformément au 

Code de Corporate Governance, la nécessité de créer une 

fonction d’audit interne a été évaluée courant 2005. Etant 

donné la taille de la société et le profil des risques, il a été 

décidé de confier les missions d’audit interne à la cellule 

Corporate Finance qui pour ces missions spécifiques 

rapportera en direct au Comité d’audit.

Warrants et stock options 

La société entend renforcer la motivation et la fidélisation 

de ses dirigeants en les associant le plus étroitement 

possible à la création de valeur ainsi qu’au partage des 

risques et opportunités des actionnaires. Elle a ainsi 

attribué 148.801 warrants à certains membres de son 

personnel occupant des fonctions dirigeantes au sein de 

différentes sociétés du Groupe. Chacun de ces warrants 

donne droit à une action Fountain S.A. Parmi ce total, 

44.400 warrants (définis dans un plan E) ont été décidés 

par l’Assemblée générale du 26 mai 2003. Les 104.401 

warrants restants proviennent, quant à eux, des plans 

B et D initiaux. Des 148.801 warrants attribués, seuls 

69.865 warrants sont encore exerçables. Le solde étant 

des warrants rendus caducs par le dépassement de leur 

période de vesting ou d’exercice. Parmi les warrants 

exerçables, 3.700 doivent encore être vestés au cours de 

l’année à venir. Les warrants ont des valeurs d’exercice qui 

dépendent de leur date d’attribution. Ces valeurs s’étalent 

de 14,00 euros à 31,14 euros par warrant. Leur première 

période d’exercice se situait en juin 2004. Ils ne sont 

exerçables que pendant 15 jours par an.

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  
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Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous présenter notre rapport 

de gestion combinant les informations consolidées et 

statutaires du Groupe pour l’exercice social 2005 ainsi que 

les comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 

2005. Par ailleurs, nous soumettons à votre approbation 

la proposition d’affectation du résultat de même que la 

décharge de notre mandat pour l’exercice clôturé.

Les résultats présentés respectent les modes de 

comptabilisation et les critères d’évaluation prévus par 

les normes IAS / IFRS. L’exercice 2004 a été retraité 

afin de rendre la comparaison effective.

1. Les résultats consolidés 2005

Le résultat consolidé net du groupe Fountain pour 

l’exercice 2005 se traduit, après impôts, par un résultat 

net de 3.516 K euros, en retrait de 2,6 % par rapport  

à  l’exercice précédent (3.611 KEUR) ; ce résultat tient 

compte d’une charge d’impôts de 1,6 M euros. 

Les résultats 2005 subissent notamment l’impact 

des frais de restructuration des entités françaises  

(0,5 M EUR) liés principalement à l’arrêt de l’activité 

Nespresso, ainsi que des frais commerciaux importants 

pour le lancement de la nouvelle offre espresso en 

partenariat avec illycaffè (0,4 M EUR).

Comme en 2004, le Groupe a bénéficié d’importants 

remboursements d’impôts aux Pays-Bas (0,3 M EUR).

Le cash-flow d’exploitation consolidé s’établit à 10,0 M 

euros, soit 19 % du chiffre d’affaires contre 19,5 % 

pour 2004 (9,8 M EUR).

2. Les activités du Groupe en 2005

Le chiffre d’affaires consolidé du Groupe en 2005 est 

de 52,90 M euros, en hausse de 5,8 % par rapport à 

2004 (49,72 M EUR). 

La progression du chiffre d’affaires résulte notamment 

de l’intégration sur une année complète des sociétés 

acquises en 2004 (Fountain Industries Brussels 

intégrée à partir du 2nd semestre 2004, Cup Express 

et Orga Distribution intégrées à partir de 2005). Le 

Groupe a vendu, fin avril, à un concessionnaire local 

sa filiale de distribution en République tchèque. Cette 

cession n’a pas d’impact significatif sur les comptes du 

Groupe. Le Groupe a aussi procédé à des opérations 

de fusion et de réaménagement de participations afin 

de simplifier son organigramme et de bénéficier de 

l’intégration fiscale en France, ce qui n’a pas d’impact 

sur les résultats.

Les territoires belges, français et néerlandais 

représentent l’essentiel des ventes consolidées. 

Courant 2005, le Groupe est arrivé à un accord avec 

Nestlé concernant la fin de l’exploitation de l’activité 

Nespresso Professionnel en France. Pour rappel, l’accord 

dont les modalités ont fait l’objet d’une publication 

en son temps, permettra au groupe Fountain de se 

repositionner rapidement sur le marché français de 

l’espresso et de réinvestir dans des projets de croissance 

RAPPORT DE GESTION

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 29 MAI 2006
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interne et externe en relation avec son métier de base,  

la distribution de boissons en entreprise.

Parallèlement à cela, au quatrième trimestre 2005, 

le Groupe a lancé commercialement sa nouvelle offre 

espresso en partenariat avec illycaffè. Cette offre 

remporte un succès indéniable.

3. Les Règles d’évaluation

Le Groupe a appliqué pour la première fois les règles 

d’évaluation IFRS en 2005.

Le Groupe a procédé, conformément aux règles IFRS, 

à des tests d’impairment sur ses actifs. Ceux-ci n’ont 

donné lieu à aucun ajustement de ces actifs.

Un litige oppose Fountain Distribution Center aux auto-

rités fiscales françaises pour un montant maximum de 

0,2 M EUR. Sur base de l’évaluation des risques faite par 

nos conseils, ce litige n’a pas fait l’objet d’une provision.

4. La Recherche & Développement

Les frais complémentaires activés sur l’exercice 2005 se 

sont élevés à 0,4 M EUR et concernent uniquement des 

frais de développement. 

5. L’absence de conflit d’intérêt

Au cours de l’exercice 2005, le Conseil n’a pas eu à 

connaître de résolution mettant en cause les dispositions 

des articles 523 et 524 du Code des Sociétés.

6. Les éléments relatifs au capital social

Le nombre total de titres représentant le capital social 

de la société Fountain S.A. était de 1.615.960 au  

31 décembre 2005. 

Le solde des warrants, en vigueur à cette date, donne 

droit à la souscription de 69.865 actions nouvelles (sur 

les 98.965 warrants attribués, 29.100 ne sont plus 

exerçables du fait  du départ de leurs bénéficiaires). 

7.  Les événements importants survenus après la 

clôture de l’exercice

Le groupe Fountain a annoncé en janvier 2006 son 

intention de sous-traiter la production de ses machines 

et donc de fermer pour fin 2006 son unité de production 

en Grande-Bretagne.

8. Les perspectives 2006

Le démarrage de l’offre illycafè en France ne permettra 

pas de compenser dès 2006 l’arrêt de l’activité Nespresso. 

Les dernières projections financières confirment un CA 

consolidé de l’ordre de 38 M EUR pour 2006 et un EBITDA 
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compris entre 5 et 5.5 M EUR.

Ce résultat s’entend après la prise en charge de près 

de 2 M EUR liés aux moyens financiers, commerciaux 

et humains importants dédiés au développement de la 

nouvelle offre espresso en partenariat avec illycaffè, ainsi 

qu’à l’étude stratégique menée avec Bain.

Par ailleurs, le Conseil d’administration estime qu’il 

n’existe pas à sa connaissance d’autres risques et/ou 

incertitudes significatives sur l’évolution des affaires, les 

résultats et la situation financière.

9. Réduction de capital

Au vu des résultats sous revue, le Conseil d’administra-

tion propose à l’Assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires de procéder à une réduction de capital en 

vue de distribuer un montant de 2 euros nets par action. 

Cette réduction de capital portera uniquement sur le 

capital libéré et souscrit antérieurement par voie d’apport 

en numéraire ou en nature. En conséquence, le Conseil 

d’administration proposera à l’Assemblée générale de ne 

pas distribuer de dividende au titre de l’exercice 2005. 

Pour rappel, au titre de l’exercice 2004 un dividende brut 

par action de 0,60 euro avait été distribué.

10. L’affectation du résultat statutaire

Au terme de l’exercice, le bénéfice statutaire de la société 

s’élève à 5.345.747,34 euros. Le bénéfice reporté de 

l’exercice précédent étant de 7.921.065,74 euros, 

le bénéfice à affecter au 31 décembre 2005 s’élève à 

13.266.813,08 euros.

Sous réserve de votre approbation, le Conseil vous 

propose d’affecter ce bénéfice comme suit :

Dividende : 0 euro

Dotation à la réserve légale : 267.287,37 euros

Report à nouveau : 12.999.525,71 euros

11. Divers

Aucun honoraire complémentaire n’a été payé au titre de 

l’exercice 2005 au Commissaire aux comptes statutaires 

(SCPRL Linet & Partners), ainsi qu’au Commissaire 

chargé du contrôle des comptes consolidés (SCPRL B.S.T., 

Réviseurs d’Entreprises).

Nous vous remercions de bien vouloir prendre 

connaissance des comptes annuels consolidés clôturés 

le 31 décembre 2005, d’approuver les comptes annuels 

statutaires et l’affectation du résultat proposée, de nous 

donner décharge de notre mandat pour l’exercice 2005, 

ainsi qu’aux commissaires.

Le Conseil d’administration

Le 6 mars 2006
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Grâce à ses produits et machines de qualité et à un 

service attentionné assuré par les concessionnaires, 

Fountain permet à ses clients fi naux d’offrir à leurs 

propres clients et à leur personnel du café, ainsi que 

diverses autres boissons chaudes ou froides. Ceci dans 

les meilleures conditions puisque Fountain fournit tout 

ce dont ils ont besoin en la matière, des boissons aux 

gobelets, en passant par le sucre et le lait ; il veille 

également à l’entretien des machines. 

En 2005, la mission du Groupe a évolué : Fountain entend 

désormais être avant tout une société de services. C’est 

pourquoi, il se désengage de la production de machines. 

Les futures machines seront sélectionnées sur le marché 

international, puis adaptées pour Fountain et produites 

par des partenaires industriels de premier plan. Fountain 

pourra ainsi mieux suivre les évolutions technologiques 

et en faire bénéfi cier ses clients.

  

On compte parmi les clients fi naux du Groupe 

des PME, des agences bancaires, des réseaux de 

boutiques franchisées, des commerçants, des cabinets 

médicaux, etc. Le cœur de cible étant les structures 

professionnelles de 5 à 15 personnes.

Pour satisfaire cette clientèle très diversifi ée, le Groupe 

propose trois familles de produits: l’espresso, les 

produits Fountain et les basiques.

L’ESPRESSO

Le segment de marché haut de gamme de l’espresso 

poursuit sa croissance. Pour les clients qui recherchent 

le nec plus ultra du café, Fountain propose du café 

frais encapsulé. Depuis l’arrêt de la collaboration 

avec Nespresso France, fi n 2005, Fountain travaille 

exclusivement avec illycaffè dont les produits sont très 

appréciés des amateurs. 

Les machines vont de pair avec quatre moutures de 

café plus ou moins fi nes. Elles sont reconnaissables à 

la couleur des capsules : le noir pour un café italien 

très serré, le rouge pour un café robuste, le bleu pour 

un café « lungo » et le vert pour un décaféiné.

PRODUITS ET SERVICES : 
UNE SOLUTION GLOBALE 

LE CHOIX ET LA QUALITÉ
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Pour renforcer l’attractivité des produits illy, Fountain a 

travaillé sur les accessoires. Un « Welcome kit », offert 

aux nouveaux clients, contient des échantillons de café, 

des gobelets, des spatules et des sachets de sucre. Des 

petites tasses en porcelaine et des grandes tasses de 

collection griffées illy sont également distribuées.

Un présentoir de rangement des accessoires, en cours 

de réalisation, verra prochainement le jour.

Fountain a aussi pensé à ses concessionnaires : 

ils disposent de matériel pour les foires, d’affiches 

publicitaires et d’habillages de véhicules portant les 

logos de Fountain et d’illy. Sans oublier leur formation 

à la « illy Academy », nouveau pendant de la Fountain 

Academy.

LES PRODUITS FOUNTAIN

Pour ceux qui souhaitent faire rimer haute qualité avec 

diversité, Fountain propose un large choix de boissons 

lyophilisées présentées sous forme de cartouches. 

Faciles à utiliser, ces cartouches ont l’avantage d’être 

très hygiéniques, puisque le produit n’est pas manipulé, 

et de permettre au consommateur de doser lui-même 

sa boisson en y ajoutant plus ou moins d’eau. 

Cafés

La consommation de café représente trois tasses de 

boissons Fountain sur quatre. Pour répondre aux goûts 

de chacun, Fountain a développé une très large palette 

d’une vingtaine de saveurs, regroupées en quatre 

familles reconnaissables à la couleur plus ou moins 

foncée de leur cartouche: 

-  les cafés corsés fortement torréfiés de type espressos 

(Espresso Roma, Black Gold, Café do Brazil…), 

-  les cafés moyennement torréfiés de type mokas 

(Mokas Classic, Orena et Max Havelaar, Extra Filter 

et Déca), 

-  les cafés légers délicatement parfumés (Colombia, 

Dessert, Aroma et Gold) et

-  les spécialités : ayant anticipé une nouvelle tendance 

gourmande, Fountain a ajouté à sa gamme des cafés 

préparés particulièrement appréciés par les jeunes 

consommateurs (Cappuccino, Mokkaccino, Wiener 

Kaffee et Caffé Latte).  

Pour accompagner cette croissance, deux spécialités 

ont vu le jour en septembre 2005 : Cappuccino Vanilla 

et Capuccino Caramel. Des saveurs qui rencontrent un 

vif succès.

La très design machine « Cube », pour déguster d’authentiques cafés italiens. 
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Boissons chaudes

Quatre sortes de chocolats chauds (Belgian superior, 

Swiss, Dutch, Luxus) et six thés (Nature, Darjeeling, 

Lemon…) permettent de varier les plaisirs.

Pour les petites faims, les consommateurs peuvent 

choisir parmi une dizaine de soupes et potages 

savoureux aux tomates, légumes, pois, poulet, 

minestrone… En septembre, la nouvelle soupe aux 

champignons des bois a récolté d’excellents résultats 

et a été intégrée à la gamme. Toujours en septembre, 

la série limitée de la soupe au curry a été un réel 

succès, surtout en Belgique et aux Pays-Bas, où les 

clients attendent avec impatience la prochaine édition 

de cette offre saisonnière. Une opération qui a permis 

de dynamiser les ventes.

Boissons froides

Pendant les beaux jours, quand la consommation 

de boissons chaudes diminue, les boissons froides 

prennent le relais. Un segment de marché qui offre 

une belle marge de progression.

Sorties au printemps 2005, les boissons isotoniques 

aux goût de fruits exotiques et de pamplemousse 

ont rapidement trouvé leur place dans la gamme des 

boissons fraîches : elles se sont classées en 2005 

juste derrière l’ice tea à la pêche et l’ice orange. Ces 

boissons isotoniques contiennent 4 sels minéraux et 

10 vitamines ; elles régulent l’hydratation du corps et 

augmentent la résistance au stress. De précieux atouts 

pour mener une activité professionnelle. 

Ice cappuccino, ice chocolate, ice lemon et ice 

blackcurrant viennent compléter cette offre.

Machines à cartouches

Plusieurs machines permettent l’utilisation des 

cartouches Fountain. Les concessionnaires conseillent 

l’une ou l’autre en fonction des besoins des clients.

La Classic (avec 2, 4 ou 6 cartouches) et la Premier 

(avec 4 ou 6 cartouches, ainsi qu’une fonction 

électronique pour la distribution de l’eau) fonctionnent 

sur le principe de faire couler de l’eau sur la boisson 

lyophilisée.

La Creamy est plus automatisée. Elle offre la possibilité 

de choisir une petite ou une grande tasse et délivre un 

Les cafés aromatisés et la soupe aux champignons des bois, lancés en septembre 2005, rencontrent un vif succès.
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café crémeux brassé à l’intérieur de la machine ; un 

emplacement pour quatre cartouches est également 

prévu. 

Les Table top, grandes machines semi-automatiques, 

sont recommandées pour les structures professionnelles 

plus importantes, de 15 à 50 personnes. Elles distribuent 

jusqu’à huit boissons différentes conditionnées en 

grandes cartouches, peuvent être reliées à l’eau 

courante et être équipées d’un monnayeur. Elles 

marquent la volonté de Fountain d’accompagner ses 

clients dans leur expansion. La Table top Symfony est 

spécifiquement orientée vers le secteur horeca et les 

collectivités. 

Café frais

Du café frais moulu, conditionné en monodoses (ou  

« pads »), a été introduit en 2005 pour répondre à la 

demande d’une partie de la clientèle, intéressée par 

une version professionnelle de cette technologie qui 

connaît un véritable engouement au niveau familial. 

 

La nouvelle machine Momento allie un café frais en 

monodoses et quatre cartouches Fountain au choix.

LES BASIQUES

Pour les clients qui optent pour la simplicité et les petits 

prix, Fountain propose des packs de boissons lyophilisées 

en vrac à insérer dans des machines « vending » de plus 

grande taille (pour 50 personnes).

Quatre variétés de café (espresso, moka, premier et 

déca) sont disponibles, ainsi qu’un chocolat chaud et du 

lait. Pour étoffer cette gamme, de nouveaux produits 

dont un 2e  chocolat, un potage et un thé sont prévus 

pour 2006.

LES ACCESSOIRES 

ET LES « PETITS PLUS »

Plus besoin de faire appel à différents fournisseurs 

pour agrémenter le café de lait, de sucre, de chocolat 

ou de biscuits, ni pour s’approvisionner en gobelets et 

spatules. Pour le confort de ses clients finaux et de ses 

concessionnaires, Fountain réunit désormais toutes les 

fournitures nécessaires sur sa plateforme logistique de 

Maubeuge (France). 

Une nouvelle gamme de « pads » de café frais a été lancée fin 2005.
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Pour renforcer son image, Fountain a réalisé en 2005 

de nouveaux packagings pour les coupelles de lait, 

les bâtonnets de sucre fi n, de creamers, le sucre en 

morceaux… qui sont vendus sous sa propre marque.

La gamme de carrés de chocolats comprend du chocolat 

noir, au lait, au riz souffl é ou aux éclats de fèves de 

cacao. 

Pour les gourmands, Fountain propose également des 

biscuits, des amandes cacaotées, des billettes de riz 

souffl é, etc.

Les « petits plus » incluent aussi les croûtons pour 

agrémenter les potages.

Côté accessoires, Fountain a édité des mugs décorés, 

a sorti un support de quatre cartouches pour le marché 

des Pays-Bas et s’est lancé dans la conception d’un 

gobelet unique évasé vers le bas (lire l’encadré). Premier 

geste vers la consommation d’une boisson Fountain, il 

permettra de mettre nos produits en valeur.  

Un gobelet unique

Toujours à la recherche d’innovations pour se 

démarquer de la concurrence, Fountain a fait 

appel à un architecte-designer pour concevoir 

un gobelet inédit et reconnaissable entre 

tous. Imaginé à partir du profi l de la cafetière 

italienne traditionnelle (évasée en bas et en 

haut), il se compose d’un support réutilisable 

gris foncé, portant le logo Fountain, et d’un 

gobelet en plastique jetable qui vient se clipper 

dans le support. De forme conique, le gobelet 

ne peut tenir debout sans son support. Ainsi, 

les consommateurs ne pourront plus se passer 

de leur support Fountain et identifi eront 

immédiatement nos produits.

La production de ce nouveau gobelet sera 

lancée au cours du second semestre 2006.

Réalisation-design : Grégoire Wuillaume 
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18



19

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

Les équipes de Cup Express S.A. (France) et de son 

distributeur en Ile-de-France Orga Distribution S.A., 

sociétés acquises fin 2004, ont été accueillies au sein 

du Groupe : la partie industrielle a rejoint Braine-

l’Alleud, tandis que la partie distribution de cartouches 

a conservé son propre réseau. Cette double intégration, 

achevée le 1er mai 2005, a généré d’importantes 

synergies.

La qualité des ressources humaines étant un facteur 

déterminant pour le succès d’une société de services, 

Fountain s’attache à recruter des collaborateurs de 

grande valeur. En particulier de jeunes talents, séduits 

par la structure légère et réactive du Groupe, ainsi que 

par sa volonté de croissance et d’innovation. 

Le poste de Supply Chain Manager, établi en 2004, 

a notamment contribué cette année à optimiser la 

chaîne de production et d’approvisionnement des 

concessionnaires. Tout a été fait pour centraliser 

l’ensemble des produits Fountain sur la plateforme 

logistique de Maubeuge, d’où partent toutes les 

livraisons.  

De leur côté, les responsables du marketing et de 

l’informatique ont tiré profit des nouvelles technologies 

pour rapprocher Fountain de sa clientèle qui est 

géographiquement dispersée : les sites Internet de 

chaque pays ont été finalisés ; les clients peuvent 

ainsi découvrir en ligne la gamme des produits 

disponibles et les nouveaux visiteurs, à la recherche 

d’un fournisseur, peuvent facilement être aiguillés 

vers un concessionnaire local. Une campagne de 

communication a aussi été menée sur le moteur de 

recherche Google – l’adresse Internet de Fountain était 

mise en évidence parmi les résultats de la recherche 

des mots clés « machine à café ».

STRUCTURE ET SERVICE DE PROXIMITÉ

Le réseau de Fountain se compose de 200 

concessionnaires régionaux, membres du Groupe ou 

indépendants ; ils couvrent 28 pays. 

Conformément au concept Fountain, les concession-

naires doivent disposer d’une équipe de vendeurs 

et d’une équipe de commerciaux. Les premiers sont 

chargés de la prospection, de la sélection de la machine 

la mieux adaptée au profil de l’entreprise cliente et de 

l’installation de cette machine. Les seconds ont pour 

tâche d’être en contact direct avec les clients, d’être à 

leur écoute et de faire remonter leurs remarques vers 

le management du Groupe.

Ainsi, chaque client est en relation avec un commercial 

particulier. Des visites régulières (toutes les 4 à 5 

semaines) permettent de le conseiller et de lui faire 

découvrir les nouveaux produits et les promotions, 

d’assurer le réapprovisionnement et de vérifier 

l’état de ses machines. Cette relation de proximité 

explique l’exceptionnelle fidélité des clients au concept 

Fountain. 

PERSONNEL ET 
CONCESSIONNAIRES:
UN RÉSEAU EFFICACE 

INTÉGRATION ET OPTIMISATION
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UN PROJET D’ENTREPRISE PARTAGÉ

Fountain a diffusé l’actualisation de sa mission : se 

positionner comme une société de services et non plus 

comme un groupe industriel. L’excellence du service 

aux clients est d’ailleurs son leitmotiv, comme le 

rappelle sa devise, « service first ». 

Pour partager son projet d’entreprise avec ses 

concessionnaires qui sont ses ambassadeurs auprès 

des clients finaux, le Groupe a intensifié ses sessions 

de formation. Créée en 2004, la Fountain Academy 

s’est ouverte cette année à tous les types de vendeurs : 

les vendeurs de machines, mais aussi les vendeurs de 

produits et les télévendeurs. Des sessions spécifiques 

concernant le management d’une concession ont 

également eu lieu. De plus, une illy Academy a été 

mise en place, depuis janvier 2006, pour accompagner 

l’arrêt de la collaboration avec Nespresso en France et 

le démarrage du contrat avec illycaffè.

Par ailleurs, comme chaque année, une Convention a 

réuni les concessionnaires et les équipes de Fountain. 

L’occasion de leur expliquer la stratégie du Groupe, 

de resserrer les liens et d’échanger des expériences 

fructueuses (lire l’encadré ci-contre).

DES CONCESSIONNAIRES ÉPAULÉS

Afin de disposer du meilleur réseau du marché, de 

renforcer son image de marque auprès des clients 

finaux et de toucher de nouveaux clients, Fountain 

épaule ses concessionnaires de plusieurs manières :

-  Par des sessions de formation pour accroître l’efficacité 

des ventes et de la gestion.

-  Par des supports de communication attractifs, comme 

le décor des véhicules de livraison selon les normes 

visuelles de Fountain ou le stand modulaire qui attire 

les visiteurs lors des salons.

-  Par des packagings séduisants et des accessoires 

intelligents répondant aux besoins des consomma-

teurs.

-  Par le développement de www.fountaindealers.com,  

un extranet testé en 2005 par Fountain First et 

Fountain Brussels, qui permettra aux concessionnaires 

de passer leurs commandes par Internet – ce qui 

optimisera notre logistique. Dans cet espace web, 

les concessionnaires trouveront également les 

fiches produits, le mode d’emploi des machines, des 

informations sur les pièces détachées, la maintenance 

des appareils, une banque d’images, les éditions du 

magazine Fountain News, etc.

« Mes vendeurs ont participé à une cession de la Fountain Academy. Ils l’ont trouvée très intéressante et en phase avec les réalités du terrain. Elle leur a notamment 
donné des clés pour conclure la vente. Ils sont revenus encore plus motivés, ce qui s’est ressenti favorablement sur nos résultats. »

Daniel Arzur, Fountain Océan, France
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Fountain épaule ses concessionnaires par des supports de communication attractifs comme le décor 

des véhicules de livraison selon les normes visuelles de Fountain.
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CONVENTION MAROCAINE

La Convention 2005 s’est déroulée au Maroc, en 

octobre dernier. Elle a réuni pendant cinq jours 

une centaine de participants. Après la visite de 

Ouarzazate et de sa petite médina, la réunion 

plénière a permis au management d’expliquer la 

mission et la stratégie du Groupe, de présenter ses 

résultats fi nanciers, d’introduire la philosophie illy 

et d’annoncer la mise en ligne prochaine d’un outil 

web de commandes automatisées.

Ensuite, une randonnée dans le désert, en 4x4 

aux couleurs de Fountain, et un bivouac dans la 

magnifi que oasis de Flint ont été des moments 

privilégiés pour nouer des contacts et renforcer 

l’adhésion de tous au projet d’entreprise. 

Les participants ont ensuite pris la route 

pour Marrakech où se sont déroulés des 

ateliers de réfl exion sur le « Concept 

global » et sur l’offre Fountain. Enfi n, le 

voyage s’est clôturé par la remise des 9 

Trophées Fountain pour récompenser 

les meilleures croissances de ventes, de 

chiffre d’affaires, etc.  
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Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions légales et statutaires, 

nous faisons rapport sur l’exécution de la mission de 

révision qui nous a été confiée.

Celle-ci a porté sur le seul contrôle des comptes 

consolidés.

Nous avons procédé à la révision des comptes consolidés 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2005, établis sur 

la base des dispositions légales et réglementaires 

applicables en Belgique, dont le total du bilan s’élève 

à 47.522.189,82 EUR et dont le compte de résultats 

se solde par un bénéfice consolidé de l’exercice de 

3.516.294,46 EUR. Nous avons également procédé 

aux vérifications spécifiques complémentaires requises 

par la loi.

Les comptes annuels des sociétés comprises dans la 

consolidation ont été contrôlés par d’autres réviseurs 

d’entreprises et, pour les sociétés étrangères, par des 

contrôleurs externes qualifiés, dont nous avons pu 

évaluer la compétence et l’indépendance; nous nous 

sommes basés sur leur attestation.

L’établissement des comptes consolidés et l’appréciation 

des informations à reprendre dans le rapport consolidé 

de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de 

gestion.

Notre contrôle des comptes consolidés a été effectué 

conformément aux normes de révision applicables en 

Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Reviseurs 

d’Entreprises.

Attestation sans réserve des comptes consolidés

Les normes de révision précitées requièrent que notre 

contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir 

une assurance raisonnable que les comptes consolidés 

ne comportent pas d’anomalies significatives.

Conformément à ces normes, nous avons tenu compte 

de l’organisation de l’ensemble consolidé en matière 

administrative et comptable ainsi que de ses dispositifs 

de contrôle interne. Les responsables de la société ont 

répondu avec clarté à nos demandes d’explications et 

d’information. Nous avons examiné par sondages la 

justification des montants figurant dans les comptes 

consolidés. Nous avons évalué le bien-fondé des 

règles d’évaluation, des règles de consolidation et 

des estimations comptables significatives faites par 

la société ainsi que la présentation des comptes 

consolidés dans leur ensemble. Nous estimons que ces 

travaux fournissent une base raisonnable à l’expression 

de notre opinion.

CAHIER  F INANCIER

RAPPORT DU COMMISSAIRE SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS, CLÔTURÉS LE 31 DÉCEMBRE 

2005 PRÉSENTÉS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES  

DU 29 MAI 2006.
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A notre avis, fondé sur notre révision et les rapports de 

nos confrères, compte tenu des dispositions légales et 

réglementaires applicables en  Belgique, les comptes 

consolidés clos le 31 décembre 2005 donnent une 

image fidèle du patrimoine, de la situation financière 

et des résultats de l’ensemble consolidé.

Attestation complémentaire

Nous complétons notre rapport par les attestations et 

informations complémentaires suivantes qui ne sont 

pas de nature à modifier la portée de l’attestation des 

comptes consolidés:

•  Le rapport de gestion comprend les informations 

requises par la loi et concorde avec les comptes 

consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure 

de nous prononcer sur la description des principaux 

risques et incertitudes auxquels l’ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation est 

confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution 

prévisible ou de l’influence notable de certains 

faits sur son développement futur. Nous pouvons 

néanmoins confirmer que les renseignements fournis 

ne présentent pas de contradictions évidentes avec 

les informations dont nous avons connaissance dans 

le cadre de notre mandat.

Fait à Ixelles (1050 Bruxelles)

le 12 avril 2006.

BST Réviseurs d’entreprises,

Réviseurs d’Entreprises, 

représentée par Pascale TYTGAT
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COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS DE 2005

Les comptes annuels du Groupe sont présentés avec ceux de l’exercice précédent. Ils sont en euros. 

 

BILAN (avant affectation) note 2005 2004

ACTIFS

I. ACTIFS NON COURANTS 26.080.816,62 28.744.891,94

1. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 2.096.501,76 2.604.918,64

 1.1 Immobilisations corporelles en cours de production 15.273,00 166.565,99

 1.2. Terrains et constructions 538.520,51 642.342,94

 1.3. Installations, machines et outillage 469.362,56 688.193,72

 1.4. Véhicules à moteur 68.080,59 107.890,18

 1.5. Agencements et accessoires 791.457,78 614.892,70

 1.6 Améliorations apportées à des propriétés louées (à bail)

 1.7. Autres immobilisations corporelles 213.807,32 385.033,11

2. Immeubles de placement

3. Immobilisations incorporelles 2 22.210.083,94 24.481.629,99

 3.1. Goodwills 18.981.341,56 20.250.721,59

 3.2. Autres immobilisations incorporelles 3.228.742,38 4.230.908,40

4. Actifs biologiques

5. Participations dans des entreprises liées

6. Participations dans des entreprises associées

7. Participations dans des coentreprises

8. Participations mises en équivalence 142.785,41

9. Actifs d’impôts différés 1.232.144,37 1.013.966,47

10. Autres immobilisations financières 346.860,65 468.932,58

 10.1 Actions 4,6 138.959,71 139.610,93

 10.2 Titres, autres que des actions

 10.3 Prêts 4,6 21.253,77 110.319,26

 10.4 Autres actifs financiers 6 186.647,17 219.002,39

11. Actifs de couverture (non courants)

12. Clients et autres débiteurs 195.225,90 32.658,85

II. ACTIFS COURANTS 21.441.373,21 19.065.557,97

16. Actifs non-courants et groupes d’actifs à céder détenus en vue de la vente 20 427.197,00 568.864,80

17. Stocks 9 3.988.653,81 4.650.043,94

18. Autres actifs financiers courants 6,4 775.744,63 204.754,54

 18.1 Actions

 18.2 Titres autres que actions 475.455,92 75.377,12

 18.3 Prêts

 18.4 Autres actifs financiers 300.288,71 129.377,42

19 Actifs de couverture (courants)

20. Actifs d’impôt exigibles 842.055,85 976.727,40

21. Clients et autres débiteurs (courant) 8.830.071,04 6.535.923,42

 21.1 Clients 10 7.994.963,81 6.385.911,50

 21.2 Créances résultant des contrats de location financement

 21.3 Autres débiteurs 835.107,23 150.011,92

22. Paiements d’avance (courants)

23. Trésorerie et équivalents de trésorerie 5 6.095.601,09 5.709.662,60

24. Autres actifs courants 482.049,79 419.581,27

TOTAL DE L’ACTIF 47.522.189,82 47.810.449,96
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(avant affectation) note 2005 2004

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS

I. TOTAL DES CAPITAUX PROPRES

A . Capitaux propres 

1. Capital libéré 19 26.191.777,45 26.191.777,45

 1.1. Capital social 26.159.819,02 26.159.819,02

 1.2. Primes d’émissions 31.958,43 31.958,43

2. Capital souscrit non appelé

3. Réserves 1.025.598,57 -1.456.835,67

 3.1. Réserves consolidées 998.130,59 -1.484.998,29

 3.2. Réserves de réévaluation

 3.3 Ecarts de conversion 27.467,98 28.162,62

4. Actions propres (-)

5. Bénéfices non distribués (pertes reportées)

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES GROUPE 27.217.376,02 24.734.941,78

B. Intérêts minoritaires dans l’actif net 143.809,27 102.925,07

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 27.361.185,29 24.837.866,85

II. PASSIFS

A. Passifs non courants 4.600.848,32 9.441.103,76

6. Passifs non courants portant intérêts 15 4.371.359,82 8.994.431,68

7. Passifs non courants ne portant pas intérêts

8. Produits différés non courants

9. Provisions non courantes 14 11.460,00 11.459,90

10. Obligations non courantes résultant des avantages postérieurs à l’emploi

12. Instruments de couvertures non-courants

12. Passifs d’impôts différés 149.658,77 215.168,02

13. Fournisseurs et autres créditeurs non-courants 22.156,55 173.221,19

14. Autres passifs non-courants 46.213,18 46.822,97

B. Passifs courants 15.560.156,21 13.531.479,35

15. Passifs inclus dans des groupes à céder détenus en vue de la vente 54.757,73

16. Passifs courants portant intérêts 15 4.977.583,38 5.314.563,53

17. Passifs courants ne portant pas intérêts

18. Produits différés courants

19. Provisions courantes 14 9.300,00 42.300,00

20. Obligations courantes résultant des avantages postérieurs à l’emploi

21. Instruments de couverture courants

22. Passifs d’impôts exigibles 493.864,01 824.835,32

23. Fournisseurs et autres créditeurs courants 15 9.618.109,84 6.794.953,88

24. Autres passifs courants 461.298,98 500.068,89

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 47.522.189,82 47.810.449,96
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COMPTE DE RÉSULTAT PAR NATURE note 2005 2004

1. PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES 53.066.682,53 50.076.106,60

 1.1. Ventes de biens 11 52.895.537,49 49.975.192,32

 1.2. Prestations de services

 1.3. Produits provenant des contrats de construction

 1.4. Produits provenant des redevances 171.145,04 100.914,28

 1.5. Produits locatifs des immeubles

 1.6. Autres produits des activités ordinaires

2. AUTRES PRODUITS OPÉRATIONNELS 1.146.068,15 280.653,27

 2.1. Intérêts 7.898,72 7.805,20

 2.2. Dividendes

 2.3. Subventions publiques

 2.4. Autres produits opérationnels 1.138.167,43 272.848,07

3. ACTIVATION DE LA PRODUCTION IMMOBILISÉE 122.968,98 199.583,13

4. CHARGES OPÉRATIONNELLES -48.571.459,53 -44.460.278,64

 4.1. Matières premières et consommations utilisées -23.285.345,27 -21.921.300,56

 4.2. Variation de stocks de produits finis et de travaux en cours -874.508,36 -469.403,92

 4.3. Frais de personnel 7 -10.830.524,17 -9.629.577,28

 4.4. Dotations aux amortissements -3.525.092,93 -3.352.778,65

 4.5. Pertes de valeur -255.268,61 -405.977,44

       dont pertes de valeur sur stocks 3.008,93 -8.182,98

       dont pertes de valeur sur clients -184.661,42 -397.556,18

       dont perte de valeur sur immobilisations -73.616,12 -238,28

 4.6. Juste valeur

 4.7. Frais de recherche et développement

 4.8. Frais de restructuration

 4.9. Autres charges opérationnelles 8 -9.800.720,19 -8.681.240,73

5. RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 5.764.258,13 6.096.064,36

6.  PROFIT (PERTE) SUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS DE COUVERTURE 

DE FLUX DE TRÉSORERIE

7.  PROFIT (PERTE) SUITE A LA DÉCOMPTABLISATION D’ACTIFS  

FINANCIERS DISPONIBLES À LA VENTE -20.730,76 -30.388,15

8.  PROFIT (PERTE) SUR CESSIONS D’ACTIFS NON-COURANTS NON  

DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE 3.132,55 -95.662,32

9.  CHARGES FINANCIÈRES -691.381,19 -735.244,62

   Dont frais financiers -593.477,53 -663.724,08

10.  PROFIT (PERTE) SUR INVESTISSEMENTS (INSTRUMENTS FINANCIERS 

SAUF COUVERTURE) 28.146,44 25.931,63

11.  QUOTE-PART DANS LE RÉSULTAT NET DES PARTICIPATIONS MISES EN 

ÉQUIVALENCE -42.176,22 -11.747,61
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12. AUTRES PRODUITS NON OPÉRATIONNELS 48.418,32 17.939,76

13. AUTRES CHARGES NON OPÉRATIONNELLES

14. RÉSULTAT AVANT IMPÔTS 5.089.667,27 5.266.893,06

15. CHARGES (PRODUITS) D’IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT 13 -1.573.372,81 -1.655.477,58

16.  RÉSULTAT APRÈS IMPÔTS PROVENANT DES ACTIVITÉS  

POURSUIVIES
3.516.294,46 3.611.415,48

17. RÉSULTAT APRÈS IMPÔTS DES ACTIVITÉS ABANDONNÉES 0 0

18. RÉSULTAT DE L’EXERCICE 3.516.294,46 3.611.415,48

 18.1. Attribuable aux intérêts minoritaires 63.589,48 55.491,80

 18.2. Attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société mère 3.452.704,89 3.555.923,68

I. RÉSULTAT PAR ACTION

Nombre d’actions 1.615.960 1.615.960

1. Résultat de base par action

 1.1. Résultat de base par action provenant des activités poursuivies 2,18 2,23

 1.2. Résultat de base par action provenant des activités abandonnées 0 0

Nombre d’actions diluées 1.685.825 1.692.585

1. Résultat dilué par action

 1.1. Résultat dilué par action provenant des activités poursuivies 2,09 2,13

 1.2. Résultat dilué par action provenant des activités abandonnées 0 0

II. AUTRES ANNEXES 

1. Ecarts de change figurant dans le compte de résultat 31.058,56 -36.709,38

2.  Paiements de location simple et sous-location comptabilisés dans le 
compte de résultat

898.566,00 834.805,00
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TABLEAU DE FINANCEMENT CONSOLIDÉ 2005 2004

OPÉRATIONS D’EXPLOITATION

Résultat de l’exercice 3.558.470,59 3.623.162,97

Dotations aux amortissements 3.525.092,93 3.352.778,65

Réductions (dotation) aux réductions de valeur 255.268,61 405.977,44

Augmentation (diminution) des provisions 55.619.32 10.737,98

Profit (perte) sur cessions d’actif (-) 55.671,53 126.050,47

Profits (pertes) de change (-) 9.319,91 132.725,52

Production immobilisée -122.968,98 -199.583,13

Augmentation (diminution) des éléments différés -186.170,23 291.924,44

Marge d’autofinancement 7.150.303,68 7.159.925,66

Variation des créances -782.638,10 -269.568,47

Variation des stocks 696.749,37 695.414,13

Variation des comptes de régularisation actif 11.481,02 187.719,78

Variation des dettes financières -333.520,59 586.582,57

Variation des dettes commerciales 245.666,70 -465.307,05

Variation des dettes fiscales et sociales -393.982,00 -1215.461,97

Variation des autres dettes 1.417.436,74 117.143,62

Variation des comptes de régularisation passif -59.794,78 45.808,53

Variation du besoin en fonds de roulement (augmentation -) 801.398,36 -317.668,86

Trésorerie d’exploitation 7.951.702,04 6.842.256,80

OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENTS

Acquisitions d’immobilisations incorporelles (-) -529.227,53 -619.372,14

Acquisitions d’immobilisations corporelles (-) -500.353,78 -417.781,92

Acquisitions d’immobilisations financières (-) -4.636.000,00

Nouveaux prêts accordés (-) -1.046.942,95 -22.908,82

Cessions d’immobilisations incorporelles (+) 0 23.685,83

Cessions d’immobilisations corporelles (+) 108.290,44 87.929,56

Cessions d’immobilisations financières (+) 28.380,91 99.130,19

Remboursements de prêts accordés (+) 215.461,47 17.696,07

Trésorerie d’investissement -1.724.391,44 -5.467.621,23

OPÉRATIONS DE FINANCEMENT

Variation nette des emprunts (augmentation +) -4.623.670,96 391.252,69

Dividendes versés (-) -1.019.576,00 -711.022,40

Trésorerie de financement -5.643.246,96 -319.769,71

VARIATION DE TRÉSORERIE 584.063,64 1.054.865,86

RÉCONCILIATION DES COMPTES DE DISPONIBLE

Solde d’ouverture 5.914.417,14 4.971.171,39

Variation de trésorerie 584.063,73 1.054.866,07

Ecarts de conversion (favorable +) 10.269,42 12.997,98

Transferts vers d’autres rubriques 165.051,22 -308.509,80

Variations de périmètre (favorable +) 197.544,65 183.891,53

Solde de clôture 6.871.346,16 5.914.417,17
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES Capital social Primes  
d’émission

Réserves  
pour conversion

Autres réserves Parts des action-
naires Fountain

Intérêts  
minoritaires

TOTAL des 
capitaux propres

Solde de clôture Année 2003 26.159.819,02 31.958,43 -4.329.900,12 21.861.877,30 47.433,41 21.909.310,71

Dividendes -711.021,77 -711.021,77 -711.021,77

Résultat de l’exercice 3.555.923,66 3.555.923,66 55.491,69 3.611.415,37

Profit non comptabilisé en compte de résultats (conversion devises étrangères) 28.162,62 28.162,62 28.162,62

Autres augmentations (diminutions)

Solde de clôture Année 2004 26.159.819,02 31958,43 28.162,62 -1.484.998,29 24.734.941,78 102.925,07 24.837.866,85

Dividendes -969.576,00 -969.576,00 -13.503,18 -983.079,18

Résultat de l’exercice 3.452.704,89 3.452.704,89 63.589,48 3.516.294,37

Profit non comptabilisé en compte de résultats (conversion devises étrangères) 8.331,48 8.331,43 8.331,48

Autres augmentations (diminutions) -9.026,12 -9.026,12 -9.202,10 -18.228,22

Solde de clôture Année 2005 26.159.819,02 31958,43 27.467,98 998.130,60 27.217.376,01 143.809,27 27.361.185,28

Le principal écart entre les normes belges et les normes IFRS concerne les écarts de premières acquisitions. Ceux-ci étaient amor-
tis linéairement sur 10 ans en normes belges. En normes IFRS, ils ne sont plus amortis et font l’objet de tests de dépréciation.

Capital social Primes  
d’émission

Réserves Dividendes Ecarts de 
conversion

Intérêts 
minoritaires

TOTAL des 
capitaux propres

Solde au 1er janvier 2004 normes belges 26.159.819,02 31.958,43 -5.042.137,00 0 -97.590,00 0 21.052.050,45

Changement méthode de consolidation 47.433,41 47.433 ,41

Provisions 38.747,00 38.747,00

Immobilisations corporelles 133.598,00 133.598,00

Frais de restructuration -100.185,00 -100.185,00

Ecarts de conversion -97.590,00 97.590,00 0

Stocks 7.533,00 7.533,00

Dividendes 711.022,00 711.022,00

Plan d’options -24.697,00 -24.697,00

Impôts différés sur frais d’acquisitions 43.810,00 43.810,00

Solde au 1er janvier suivant normes IFRS 26.159.819,02 31958,43 5.040.922,00 711.022,00 0 47.433,41 21.909.310,71

Solde au 31er décembre 2004 normes belges 26.159.819,02 31958,43 -4.640.792,00 0 894,00 0 21.551.879,00

Changement méthode de consolidation 102.925,07 102.925,07

Provisions 35.513,00 35.513,00

Immobilisations corporelles 135.595,00 135.595,00

Frais de restructuration -5.804,00 -5.804,00

Ecarts de conversion -97.590,0 27.268,62 -70.321,38

Stocks 10.002,00 10.002,00

Dividendes 0 0

Plan d’options -18.445,00 -18.445,00

Impôts différés sur frais d’acquisitions 43.810,00 43.810,00

Amortissement de goodwill 3.052.714,33 3.052.714,33

Solde au 31 décembre 2004 suivant normes IFRS 26.159.819,02 31958,43 -1.484.998,29 0 28.162,62 102.925,07 24.837.866,85

RÉCONCILIATION DU RÉSULTAT NET 2004 (NORMES BELGES – IFRS)

RÉSULTAT NORMES BELGES 401.345,07

Amortissement des goodwill 3.052.714,33

Retraitement des provisions -3.234,58

Ajustement suite au retraitement des plans d’options sur actions 6.252,00

Annulation des frais de restructuration 95.258,26

Impact passage amortissement dégressif vers linéaire 1.996,83

Valorisation des stocks 2.468,97

Changement méthode de consolidation 54.614,62

RÉSULTAT SELON NORMES IFRS 3.611.415,52

L’Assemblée générale extraordinaire du 29 mai 2006 est amenée à se prononcer sur une réduction de capital par remboursement 

de 2 euros pour chacune des 1.615.960 actions, soit un montant total de 3.231.920 euros.

Affectation du résultat de l’exercice 2005 : Il sera proposé à l’Assemblée générale statuant sur les comptes 2005 de ne 

pas distribuer de dividendes.

RÉCONCILIATION DES CAPITAUX PROPRES AUX 1ER JANVIER 2004 ET 31 DÉCEMBRE 2004 (NORMES BELGES – IFRS)
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES Capital social Primes  
d’émission

Réserves  
pour conversion

Autres réserves Parts des action-
naires Fountain

Intérêts  
minoritaires

TOTAL des 
capitaux propres

Solde de clôture Année 2003 26.159.819,02 31.958,43 -4.329.900,12 21.861.877,30 47.433,41 21.909.310,71

Dividendes -711.021,77 -711.021,77 -711.021,77

Résultat de l’exercice 3.555.923,66 3.555.923,66 55.491,69 3.611.415,37

Profit non comptabilisé en compte de résultats (conversion devises étrangères) 28.162,62 28.162,62 28.162,62

Autres augmentations (diminutions)

Solde de clôture Année 2004 26.159.819,02 31958,43 28.162,62 -1.484.998,29 24.734.941,78 102.925,07 24.837.866,85

Dividendes -969.576,00 -969.576,00 -13.503,18 -983.079,18

Résultat de l’exercice 3.452.704,89 3.452.704,89 63.589,48 3.516.294,37

Profit non comptabilisé en compte de résultats (conversion devises étrangères) 8.331,48 8.331,43 8.331,48

Autres augmentations (diminutions) -9.026,12 -9.026,12 -9.202,10 -18.228,22

Solde de clôture Année 2005 26.159.819,02 31958,43 27.467,98 998.130,60 27.217.376,01 143.809,27 27.361.185,28

Le principal écart entre les normes belges et les normes IFRS concerne les écarts de premières acquisitions. Ceux-ci étaient amor-
tis linéairement sur 10 ans en normes belges. En normes IFRS, ils ne sont plus amortis et font l’objet de tests de dépréciation.

Capital social Primes  
d’émission

Réserves Dividendes Ecarts de 
conversion

Intérêts 
minoritaires

TOTAL des 
capitaux propres

Solde au 1er janvier 2004 normes belges 26.159.819,02 31.958,43 -5.042.137,00 0 -97.590,00 0 21.052.050,45

Changement méthode de consolidation 47.433,41 47.433 ,41

Provisions 38.747,00 38.747,00

Immobilisations corporelles 133.598,00 133.598,00

Frais de restructuration -100.185,00 -100.185,00

Ecarts de conversion -97.590,00 97.590,00 0

Stocks 7.533,00 7.533,00

Dividendes 711.022,00 711.022,00

Plan d’options -24.697,00 -24.697,00

Impôts différés sur frais d’acquisitions 43.810,00 43.810,00

Solde au 1er janvier suivant normes IFRS 26.159.819,02 31958,43 5.040.922,00 711.022,00 0 47.433,41 21.909.310,71

Solde au 31er décembre 2004 normes belges 26.159.819,02 31958,43 -4.640.792,00 0 894,00 0 21.551.879,00

Changement méthode de consolidation 102.925,07 102.925,07

Provisions 35.513,00 35.513,00

Immobilisations corporelles 135.595,00 135.595,00

Frais de restructuration -5.804,00 -5.804,00

Ecarts de conversion -97.590,0 27.268,62 -70.321,38

Stocks 10.002,00 10.002,00

Dividendes 0 0

Plan d’options -18.445,00 -18.445,00

Impôts différés sur frais d’acquisitions 43.810,00 43.810,00

Amortissement de goodwill 3.052.714,33 3.052.714,33

Solde au 31 décembre 2004 suivant normes IFRS 26.159.819,02 31958,43 -1.484.998,29 0 28.162,62 102.925,07 24.837.866,85

RÉCONCILIATION DU RÉSULTAT NET 2004 (NORMES BELGES – IFRS)

RÉSULTAT NORMES BELGES 401.345,07

Amortissement des goodwill 3.052.714,33

Retraitement des provisions -3.234,58

Ajustement suite au retraitement des plans d’options sur actions 6.252,00

Annulation des frais de restructuration 95.258,26

Impact passage amortissement dégressif vers linéaire 1.996,83

Valorisation des stocks 2.468,97

Changement méthode de consolidation 54.614,62

RÉSULTAT SELON NORMES IFRS 3.611.415,52

L’Assemblée générale extraordinaire du 29 mai 2006 est amenée à se prononcer sur une réduction de capital par remboursement 

de 2 euros pour chacune des 1.615.960 actions, soit un montant total de 3.231.920 euros.

Affectation du résultat de l’exercice 2005 : Il sera proposé à l’Assemblée générale statuant sur les comptes 2005 de ne 

pas distribuer de dividendes.

RÉCONCILIATION DES CAPITAUX PROPRES AUX 1ER JANVIER 2004 ET 31 DÉCEMBRE 2004 (NORMES BELGES – IFRS)



32

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

DONNÉES SIGNALÉTIQUES ET DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

La société Fountain (la « société ») est une société anonyme dont le siège social est établi en Belgique, au 17 avenue de 

l’Artisanat à 1420 Braine-l’Alleud (N° d’entreprise 0412.124.393). 

Les comptes annuels consolidés de la société pour les exercices comptables se terminant au 31 décembre 2004 et 31 

décembre 2005 regroupent la société et ses filiales (le « Groupe ») et les intérêts du Groupe dans les coentreprises et les 

entreprises associées. Le Conseil d’administration a donné son approbation pour la publication des comptes consolidés 

le 6 mars 2006.

Les comptes annuels consolidés ont été préparés en accord avec les « International financial Reporting Standards » 

(IFRS). Le groupe Fountain a adopté les « IFRS » pour la première fois en 2005.

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS DE 2005

LE PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Toutes les sociétés dont le Groupe détient le contrôle, ce qui est le cas lorsqu’il détient plus de 50% du capital ou la 

majorité dans les organes de décisions, sont consolidées selon la méthode d’intégration globale. Les sociétés dont le 

Groupe possède une participation significative sans pour autant bénéficier d’un contrôle total, sont intégrées selon la 

méthode de mise en équivalence.

Par rapport à l’exercice 2004, le périmètre de consolidation a été modifié par différentes transactions :

(i) Fusion des sociétés Fountain International S.A. et AXXOR International S.A.

(ii) Fusion des sociétés Fountain First N.V. et Davamat Fountain B.V.B.A.

(iii)  Transfert de Fountain S.A. vers Fountain France S.A.S. des participations que Fountain S.A. détenait en Cup Express 

S.A.S., Orga Distribution S.A.S, Okole S.A.R.L. et NewCaffé France S.A.S., cessions faites en vue de créer une 

intégration fiscale des sociétés françaises.

(iv) Cession de la société Fountain CS s.r.o. en République tchèque à un distributeur local.

(v)  Vente par le groupe Fountain de 16 % des titres de la société Slodadis SAS à son partenaire local, le Groupe gardant 

34 % du capital et le contrôle de fait de la société.

Les sociétés dans lesquelles le Groupe possède une participation peu significative ou dont la contribution au Groupe est 

non matérielle, ne sont pas consolidées. Il s’agit en 2005 de :

(i)  Fountain Consumer Appliances Ltd, basée à Madras en Inde dans laquelle la participation du Groupe s’élève à  

17,98 %;

(ii)  G.M.S. (Getränke Mit System) GmbH, basée à Muggensturm en Allemagne, dans laquelle le Groupe a pris une 

participation de 30 % avec option de revente au profit des actionnaires majoritaires, cette option a été levée début 

2006 par les actionnaires majoritaires;

(iii)  Fountain Sud SARL, basée dans le Sud de la France, sans activité et en liquidation, dont le Groupe possède 100 % 

des actions.

(iv)  Fountain Coffee Systems Finland OY, société basée à Helsinki en Finlande, sans activité depuis fin 2004, dont le 

Groupe possède 100 % des actions 

(v) Covivia, société de droit français en liquidation dont le Groupe possède 45 %.

(vi) Fountain USA Inc, créée en 2005 et basée à Chicago, appartenant au Groupe à 100 %
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CRITÈRES DE CONSOLIDATION

Les résultats sont arrêtés avant affectations et prélèvements.

Les comptes inter-sociétés existant entre les sociétés du Groupe ont été exclus des comptes consolidés. Les dividendes 

éventuels entre les sociétés du Groupe ont été éliminés du compte de résultats consolidé. Les charges et produits 

réalisés entre sociétés du Groupe ont de même été éliminés du compte de résultats consolidé.

Afin de permettre une élimination plus rapide des opérations inter-sociétés, les sociétés du Groupe enregistrent leurs 

opérations à un taux de change des devises budgétaire fixe. Les distorsions que cette méthode peut créer entre les charges 

d’approvisionnement (et dès lors la marge brute) et les charges financières ont été corrigées lors de la consolidation. 

RÈGLES D’ÉVALUATION APPLICABLES AUX COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS

Principes de consolidation

Les comptes consolidés intègrent les comptes de FOUNTAIN S.A. (Fountain Industries Europe S.A. ou FIESA) ainsi 

que ceux de toutes les entreprises qu’elle contrôle directement ou indirectement après élimination des transactions 

réciproques.

Les comptes consolidés sont préparés en accord avec les règles des IFRS (International Financial Reporting Standards) 

et les interprétations publiées par l’IFRIC (International Financial Reporting Interpretation Committee).

Lorsque des éléments d’actif, de passif ou de résultats des états financiers des entreprises comprises dans la consolidation 

ne sont pas évalués selon les normes internationales, ils font l’objet, pour les besoins de la consolidation, du retraitement 

nécessaire.

En ce qui concerne les sociétés associées, ces retraitements ne sont effectués que pour autant que l’information soit 

disponible.

Filiales

Une filiale est une société dont le Groupe détient le contrôle. Le critère utilisé pour déterminer si le Groupe détient le 

contrôle d’une société est la capacité qu’a le Groupe de diriger les politiques financières et opérationnelles de cette 

entreprise afin d’obtenir des avantages de ses activités.

Sociétés associées

Les sociétés associées sont les entreprises dans lesquelles le Groupe possède une influence significative sur les décisions 

financières et opérationnelles, sans pour autant les contrôler.

C’est en principe le cas lorsque le Groupe détient entre 20 et 50 % des droits de vote.

Lorsqu’une option d’achat de titres est attachée à une participation dans une société associée, et que cette option permet 

potentiellement et inconditionnellement au Groupe de détenir la majorité des droits de vote, alors cette société associée 

est considérée comme une filiale et consolidée selon la méthode d’intégration globale.

Intégration globale

Les filiales sont consolidées suivant la méthode d’intégration globale. 

Mise en équivalence

Les sociétés associées sont mises en équivalence.
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La valeur comptable de ces participations est réduite, le cas échéant, pour refléter toute perte de valeur, autre que 

temporaire, de chacune de ces participations individuellement. 

Lorsque la part du Groupe dans la perte d’une entreprise associée excède la valeur comptable de la participation, cette 

dernière ainsi que les créances long terme détenues à charge de ces sociétés associées est ramenée à zéro ; les pertes 

au-delà de ce montant ne sont pas comptabilisées à l’exception du montant des engagements du Groupe envers ces 

entreprises.

Société exclue de la consolidation

Une société est exclue de la consolidation lorsque le contrôle est destiné à être temporaire ou lorsque la société est 

soumise à des restrictions durables et fortes qui limitent de façon importante sa capacité à transférer des fonds vers la 

mère. Sont également exclues les sociétés dont la contribution au Groupe est non matérielle.

La liste des filiales et des sociétés associées du Groupe est répertoriée en annexe.

Devises étrangères

Lors de la consolidation, tous les éléments d’actif et de passif, tant monétaires que non monétaires, les droits et 

engagements des sociétés consolidées sont convertis en euros au cours de clôture de chaque devise étrangère.

Les produits et les charges sont convertis en euros au cours moyen de l’exercice de chaque devise étrangère.

Les écarts de conversion qui en résultent, le cas échéant, figurent dans les capitaux propres sous la rubrique « écarts de 

conversion ». Ces écarts cumulés sont comptabilisés en résultat lors de la cession de la société concernée.

Règles comptables

Immobilisations

S’il existe des événements ou des changements de circonstances qui font que la valeur intrinsèque (valeur d’usage ou 

de réalisation) d’une immobilisation, tant corporelle qu’incorporelle, risque d’être inférieure à sa valeur comptable nette, 

le Groupe procède systématiquement au test de dépréciation.

Dans le cas où ce test de dépréciation démontre que la valeur comptable nette de l’immobilisation est supérieure à sa 

valeur économique et qu’aucun élément particulier ne prouve que cet écart est temporaire, la valeur comptable nette est 

réduite à hauteur de sa valeur économique par l’enregistrement d’une charge sur la période.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles ne seront reprises dans les comptes que sous la double condition de la probabilité qu’un 

avantage économique profitable à l’entreprise en résultera directement et que le coût de l’actif incorporel puisse être 

déterminé de manière fiable.

Les dépenses ultérieures au titre d’immobilisations incorporelles ne seront actées au bilan que si elles augmentent 

les avantages économiques futurs de l’actif spécifique auquel elles se rapportent. Tous les autres frais seront pris en 

charges.
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Frais d’établissement

En accord avec les règles de l’IFRS, les frais d’établissement ne sont plus activés à partir de 1er janvier 2004.

Frais de recherche :

Les frais de recherche exposés dans le but d’acquérir des nouvelles connaissances scientifiques ou techniques (des 

études de marché, par exemple) sont comptabilisés directement en charges sur la période.

Frais de développement

Les frais de développement, par lesquels les résultats de la recherche font l’objet d’une application effective en plans ou 

concepts dans le but de produire des produits ou processus nouveaux ou sensiblement améliorés ne sont activés que si 

les conditions suivantes sont toutes réunies :

- les produits ou processus sont clairement identifiables et leurs coûts isolés et exactement établis ;

- la faisabilité technique du produit ou du processus est démontrée ;

- le produit ou processus sera utilisé en interne ou vendu ;

- le produit ou processus apporte un avantage économique au Groupe ;

- les ressources (par exemple techniques ou financières) nécessaires à la bonne fin du projet sont disponibles.

Les frais de développement font l’objet d’un amortissement linéaire sur la période probable où ils représenteront un 

avantage économique et ce à partir de leur date de disponibilité. Ils sont amortis sur une durée de cinq ans au plus.

Brevets et licences

Lorsque leur montant le justifie, les frais liés à l’enregistrement, à l’introduction ou à l’acquisition d’un brevet, d’une marque 

ou d’une licence sont portés à l’actif à leur coût diminué des amortissements cumulés. Ils sont amortis linéairement sur 

la plus courte des options suivantes : soit la durée contractuelle éventuelle, soit la période probable où l’actif immatériel 

représentera un intérêt économique pour le Groupe.

Les frais relatifs à l’acquisition des licences informatiques multi-utilisateurs sont portés à l’actif si le montant le justifie 

et sont amortis sur une durée de trois années au plus.

Fonds de commerce

Les fonds de commerce (clientèle) acquis de tiers sont amortis linéairement sur dix années.

Marques :

Les marques (trademarks) dont la propriété est acquise de tiers, sont enregistrées parmi les immobilisations incorporelles. 

Leur durée de vie est déterminée par la période de rétention dont elles bénéficieraient auprès de la clientèle en l’absence 

de tout effort marketing de soutien et est estimée limitée à dix (10) ans.

Leur valeur d’acquisition est dès lors amortie linéairement sur une période de dix (10) années.

Les frais d’enregistrement des marques sont pris en charge sur l’exercice.

Goodwill

Le goodwill représente la différence positive entre le prix d’acquisition d’une participation et la juste valeur des actifs, 

passifs et passifs latents identifiables de la filiale détenue ou de l’entreprise associée, à la date de son acquisition. 
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La valeur comptable nette d’un goodwill est sa valeur à la date d’acquisition, diminuée des éventuelles pertes de valeur 

enregistrées comme suite aux impairments tests annuels ainsi que des amortissements cumulés enregistrés au 31 

décembre 2003.

Immobilisations corporelles

Conformément aux normes IFRS, les immobilisations corporelles ne sont enregistrées à l’actif que s’il est probable que 

les avantages économiques futurs associés à cet actif iront à l’entreprise et que si le coût de cet actif peut être évalué 

de façon fiable.

Les immobilisations corporelles sont reprises au coût historique diminué des amortissements cumulés et des pertes de 

valeur cumulées. Le coût historique inclut le prix d’achat initial ou le prix de revient de fabrication s’il s’agit de production 

immobilisée, augmenté de leurs coûts d’acquisition directs.

Ces biens sont amortis linéairement en fonction de leur durée de vie estimée, jusqu’à concurrence de leur valeur 

résiduelle éventuelle.

Les terrains ne sont pas amortis.

Les machines commercialisées par le Groupe sous forme de mise en consignation, de mise en dépôt et/ou d’abonnement 

sont sorties de stocks et immobilisées. Elles sont valorisées à leur dernière valeur de stock et amorties linéairement sur 

une période maximum de trois ans.

Les dépenses ultérieures (réparation et entretien) d’un bien sont généralement considérées comme une charge de la 

période. Ces frais ne seront activés que dans le cas ou ils augmentent clairement la valeur économique future de l’usage 

du bien au delà de sa valeur initiale.

Dans ce cas, ces frais seront amortis sur la durée de vie résiduelle de l’actif auquel ils se rapportent.

La valeur historique des terrains, ainsi que celle des bâtiments avant amortissements, mais à l’exclusion de tout autre 

immobilisé corporel, sera, le cas échéant, réévaluée tous les trois ans par des experts indépendants et reconnus si des 

éléments susceptibles d’en altérer de manière définitive et permanente la juste valeur ont été portés à la connaissance 

du Groupe.

Une diminution de valeur (réévaluation négative) sera d’abord imputée sur la réserve de réévaluation et, si celle-ci n’est 

pas suffisante, la réévaluation sera immédiatement prise en charge de la période, par solde ou totalement.

Chaque année, la différence entre l’amortissement calculé sur la valeur réévaluée et celui calculé sur la valeur historique 

du bien sera transférée de la réserve de réévaluation aux résultats reportés.

Les immobilisations corporelles sont amorties comme suit :

• bâtiments : de 5 % à 10 % par an

• installations, machines et outillages : de 10 % à 33 % par an

• matériel roulant : de 25 % à 33 % par an

• matériel de bureau et mobilier : de 10 % à 25 %

• autres immobilisations corporelles : de 10 % à 20 % par an
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Leasings

Les contrats de leasing financier pour lesquels le Groupe supporte la quasi-totalité des risques et avantages inhérents 

à la propriété du bien en leasing, sont portés au bilan à la valeur actuelle des remboursements à l’entrée en vigueur 

du contrat de location financement et inscrits comme immobilisations corporelles. Dans le cas contraire, les charges de 

leasing sont considérées comme opérationnelles et prises en charge sur la période.

Les remboursements sont considérés en partie comme charges financières et en partie comme remboursement de la 

dette du leasing ; il existe ainsi sur la durée totale du contrat, une charge d’intérêt constante en rapport avec le capital 

à rembourser.

Les charges financières sont directement comptabilisées à charge du résultat de la période.

Les règles d’amortissement et de durée de vie suivent le type d’actif concerné. Toutefois, lorsque la durée du contrat 

de leasing est plus courte que la durée de vie du bien sous leasing et que, eu égard aux circonstances, il n’est pas 

nécessairement probable que le bien sera conservé dans les actifs immobilisés de la société à la fin du contrat, celui-ci 

sera amorti sur la durée du contrat.

Les paiements sous le régime du leasing opérationnel sont comptabilisés en charges sur une base linéaire sur la durée 

du contrat.

Stocks

La valeur des stocks est déterminée par application de la méthode des prix moyens pondérés. La rapidité de rotation 

conduit, en pratique, à utiliser le dernier prix d’achat, ce qui aboutit à une valorisation quasi équivalente.

Lorsque des produits figurant dans les stocks ont fait l’objet de cessions internes au Groupe, leur valeur d’inventaire est 

ramenée à leur prix de revient, comme si ces cessions s’étaient opérées au prix coûtant. Cette élimination de variation 

de marges sur stocks fait l’objet d’une correction des charges fiscales de l’exercice, lorsque celle-ci est justifiée.

La valeur des stocks détenus par les sociétés de distribution est augmentée d’une quotité forfaitaire des frais d’approche. 

Cette quotité forfaitaire est validée annuellement sur base des données réelles du dernier exercice clôturé.

Matières premières

Les matières premières comprennent l’ensemble des matières et composants entrant dans la fabrication des produits 

finis.

Produits finis

Les produits fabriqués par le Groupe peuvent être des machines (distributeurs de boissons) ou des produits 

consommables.

Le coût des produits finis comprend les coûts de matières premières et de main-d’œuvre directe ainsi qu’une quote-part 

standard de coûts directs de production. Cette quote-part est validée annuellement sur base des données réelles du 

dernier exercice clôturé.
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Marchandises

Les marchandises sont les machines et les consommables achetés par le Groupe dans le but de les revendre, quasiment 

telles quelles, sur le marché.

Réduction de valeur

Afin que la valeur des articles en stocks représente le plus exactement possible la valeur économique réelle de ceux-ci, 

ces articles font systématiquement l’objet de réductions de valeur automatiques selon la nature et les caractéristiques 

des produits concernés :

•  pour les machines type «distributeurs», des réductions de valeur progressives sont appliquées en fonction de la durée 

de stockage :

 •  15 % après un an,

 •  50 % après deux ans,

 •  100 % après trois ans.

•  pour les machines type «mises à l’essai» rentrant en stock, des réductions de valeur progressives sont appliquées en 

fonction de la durée de vie de la machine :

 •  15 % si la machine a moins d’un an de vie,

 •  50 % si la machine a plus d’un an de vie,

 •  100 % si la machine a plus de deux années de vie.

•  pour les cartouches de produits consommables : lorsque leur date d’expiration ne permet plus de les faire entrer dans 

le cycle normal de distribution, celles-ci sont détruites et comptabilisées en charges de la période.

•  pour les pièces détachées, quand les machines type «distributeurs» qui leur correspondent ne sont plus produites 

depuis une durée significative et que le parc actif de ces distributeurs se trouve fortement réduit par leur remplacement 

par des machines plus récentes, une dépréciation de 100 % sera appliquée.

•  pour le matériel publicitaire, celui-ci est ramené à une valeur nulle s’il n’a pas été utilisé dans les deux ans de sa 

parution.

En cours de fabrication

Les travaux en cours ne concernent que les machines produites par le Groupe. 

Les travaux en cours sont valorisés sur la base des séries de mise en fabrication et intègrent :

•  les coûts réels de matières premières selon une nomenclature adaptée au volume de la série,

•  le coût standard de main-d’œuvre directe,

•  et une quotité standard des coûts indirects de production.



39

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

Créances commerciales et autres

Les créances commerciales sont comptabilisées à leur valeur nominale et diminuées d’une éventuelle réduction de 

valeur. A la fin de l’exercice comptable, une estimation des créances douteuses est faite sur la base de tous les montants 

arriérés et sur base de tous autres éléments objectifs démontrant que le Groupe ne sera pas en mesure de récupérer 

intégralement, ou selon leurs modalités d’origine, toutes les créances comptabilisées.

Les règles de provisionnement des créances commerciales sont :

• si retard paiement de plus de 6 mois : provision de 50 %,

• si retard paiement de plus de 12 mois : provision de 100 %,

• en cas de faillite, provision de 100 % du montant non récupérable.

Valeurs disponibles et placements de trésorerie

Le cash et les dépôts à court terme détenus jusqu’à l’échéance sont comptabilisés à leur valeur nominale.

Les valeurs disponibles se définissent comme cash ainsi que les dépôts à vue et les placements de trésorerie rapidement 

convertibles en cash et exposés à un risque insignifiant de dépréciation.

Dans les tableaux des flux de trésorerie, les valeurs disponibles sont présentées nettes de dettes à court terme 

(découverts ou overdrafts) auprès des institutions bancaires. Ces mêmes découverts sont, par contre, présentés comme 

dettes bancaires au bilan.

Actions propres

En cas de rachat d’actions propres, les actions rachetées viennent en diminution des capitaux propres.

Provisions

Des provisions sont constituées lorsque le Groupe doit s’acquitter d’engagements résultant d’événements antérieurs, 

lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour éteindre les engagements et que leur ampleur 

peut être estimée de manière fiable.

Elle sont revues à chaque clôture et ajustées afin de refléter la meilleure estimation de l’obligation.

Lorsque le Groupe s’attend à ce qu’une provision soit remboursée (par exemple par une police d’assurance), la créance 

en découlant sera reconnue quand elle est quasi certaine.

Une provision pour garantie est constituée pour tous les produits sous garantie à la date du bilan.

Il n’est pas constaté de provision pour « risque alimentaire ».
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Avantages sociaux

Le Groupe met en œuvre un certain nombre de plans de retraite à cotisations fixes en faveur de ses employés. Les 

obligations de cotisations du Groupe à ces plans de retraite sont inscrites au compte de résultats de l’exercice s’y 

rapportant.

Le Groupe ne prévoit actuellement aucun plan de retraite à cotisations variables et/ou dont la valeur actuelle ne serait 

pas couverte intégralement.

Les primes perçues par certains employés et membres du cadre sont basées sur des objectifs financiers ou quantitatifs 

et sont repris comme une charge basée sur une estimation à la date du bilan.

Stocks-options

La juste valeur des options sur actions accordées est comptabilisée en résultat et créditée dans les capitaux propres sur 

la période d’acquisition des droits et sur base du nombre d’options attribuées. Cette estimation est revue de manière 

semestrielle. La juste valeur des options sur actions accordées est évaluée à la date de l’octroi sur base du modèle de 

Black & Scholes.

Impôts différés

Les impôts différés sont calculés selon la « liability method » pour toutes les différences temporaires entre la base fiscale 

des actifs et passifs et leur valeur comptable inscrite dans les rapports financiers. Le calcul des impôts différés se fait 

avec un taux d’imposition standard de 34 %.

Les impôts différés actifs ne sont comptabilisés que s’ils sont susceptibles d’engendrer suffisamment de bénéfices 

imposables futurs permettant d’exploiter l’avantage fiscal. Les impôts différés actifs sont réduits dans la mesure où la 

réalisation de l’avantage fiscal y afférent se révèle improbable.

Lors de nouvelles acquisitions de sociétés, des provisions pour impôts différés sont constituées sur la différence temporaire 

entre la valeur réelle de l’actif net acquis et son assiette fiscale.

Dette financières et autres

Les emprunts productifs d’intérêt sont initialement évalués à leur valeur nominale, sous déduction des frais de transaction 

y afférents. Ensuite, ils sont valorisés à leur coût amorti sur base de l’intérêt réel. Toute différence entre le coût et la 

valeur de remboursement étant reprise au compte de résultats sur la durée de l’emprunt sur base du taux d’intérêt 

réel.

Les dettes commerciales ou autres sont reprises à leur valeur nominale.
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Subsides reçus

Les subsides reçus ne sont comptabilisés que s’il existe une assurance raisonnable que l’entreprise se conformera aux 

conditions attachées aux subsides et que ceux-ci seront reçus.

Les subsides sont comptabilisés en produits sur les exercices auxquels se rapportent les coûts liés qu’ils sont censés 

compenser.

Impôts sur le résultat

L’impôt sur le résultat de l’exercice comprend les impôts courants, calculés aux taux réels des sociétés consolidées, et 

les impôts différés, calculés au taux consolidé moyen de la période.

Revenus

Le chiffre d’affaires est considéré comme réalisé quand il est vraisemblable que les avantages économiques liés à la 

transaction retourneront au Groupe et que les revenus pourront être déterminés de manière fiable. En ce qui concerne 

les produits et marchandises, le chiffre d’affaires est considéré comme réalisé quand les avantages et les risques de la 

vente sont entièrement à charge de l’acheteur.

Warrants et Stock Option Plans

Les plans warrants en vigueur fin 2005 donnaient initialement droit à la souscription ultérieure de 148.801 actions. 

Parmi ces warrants, 44.400 ont été alloués au titre du plan B, 45.745 au titre du plan D et 44.400 au titre du plan E.  

Le plan C a été annulé au cours de l’exercice 2000.

Au 31 décembre 2005, 14.800 warrants B et 39.765 warrants D étaient acquis définitivement par les bénéficiaires.  

Le solde de warrants B et D ne peut plus l’être après cette date. Enfin, 40.700 warrants E étaient déjà acquis définitivement 

fin 2005, le solde (3.700) devant l’être sur l’exercice 2006.

LISTE DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES 

(par ordre alphabétique) Début du mandat Fin du mandat

ADMINISTRATEURS

Monsieur Jean DUCROUX  24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Alain ENGLEBERT indépendant 24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Regnier HAEGELSTEEN indépendant 24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Bruno LAMBERT  24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Paul LIPPENS indépendant 24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Philippe RENIE  24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Philippe SEVIN  24 mars 1999 26 mai 2009

Monsieur Pierre VERMAUT, Président indépendant (1) 24 mars 1999 26 mai 2009

COMMISSAIRES

Linet & Partners SCPRL (pour les comptes sta-
tutaires), représentée par  
monsieur Michel LINET

14 avril 1997 29 mai 2006

B.S.T. Réviseurs d’Entreprises SCPRL (pour les 
comptes consolidés), représentée  
par Madame Pascale TYTGAT

1 avril 1998 28 mai 2007

(1)  Sur base de la définition retenue par le Code Lippens, à partir de septembre 2005, M. Pierre Vermaut est considéré comme indépendant (un délai 

de 3 ans se sera écoulé depuis la fin de ses fonctions exécutives).
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I. LISTE DES PARTICIPATIONS DÉTENUES

1. Sociétés consolidées par intégration globale

Société Adresse Pays

Fraction  
du capital  

détenu

Variation 
du %  par 
rapport à 

2004
Axxor International SA
La société a fusionné en 2005 
avec Fountain International SA

B-1420 Braine-l’Alleud
Avenue de l’Artisanat 13,

Belgique 0 % - 100,00%

Cup Express SAS 
Avenue du Plateau 18
F-93340 Le Raincy

France 100,00% - 

Fountain First NV 
La société a fusionné en 2005 
avec Davamat-Fountain BVBA

Eeklostraat 81, 
B-9971 Lembeke

Belgique 100,00% -

FODIS SAS
Rue Joseph Le Brix,  
ZA de Mescoden, bte 72
F-29260 Ploudaniel

France 100,00% -

Fountain  SA 
Avenue de l’Artisanat 17,
B-1420 Braine-l’Alleud

Belgique 100,00% -

Fountain CS, s.r.o.
Société cédée en 2005

Hudcova 78, 
CR-61200 Brno

République 
tchèque

0% - 100,00%

Fountain Denmark A/S
Hammerholmen 18E, 
DK-2650 Hvidovre

Danemark 100,00% -

Fountain Distribution Center 
GEIE

Boulevard de la Libération 6, 
F-93200 Saint-Denis (Paris)

France 100,00% -

Fountain Industries Brussels 
S.A.

Avenue de l’Artisanat 13,
B-1420 Braine-l’Alleud

Belgique 100,00% -

Fountain  France SAS 
Boulevard de la Libération 6, 
F-93200 Saint-Denis (Paris)

France 100,00% -

Fountain Industries U.K. Ltd
Reydon Business Park, 
IP18 6DH Reydon Southwold, 
Suffolk

Royaume-Uni 100,00%

Fountain International SA , 
la société a fusionné en 2005 
avec AXXOR International SA

Avenue de l’Artisanat 17,
B-1420 Braine-l’Alleud

Belgique 100,00% -

Fountain Manufacturing Ltd
Reydon Business Park, 
IP18 6DH Reydon Southwold, 
Suffolk

Royaume-Uni 100,00% -

Fountain Netherlands Holding 
BV

Baronielaan 139, 
NL-4818 PD Breda

Pays-Bas 100,00% -

FountainBrand International NV
Kaya Richard, J. Beaujon z/n,
Curaçao

Antilles  
Néerlandaises

100,00% -

Orga Distribution SAS 
Avenue du Plateau 18
F-93340 Le Raincy

France 100,00% -

NewCaffè (France) SAS
Boulevard de la Libération 6, 
F-93200 Saint-Denis (Paris)

France 100,00% -

Slodadis SAS (1)
Chemin de Saint Marc 51-53, 
F-06530 Pleymeinade

France 34,00% -16,00%

NewCaffè Importateur SAS
Boulevard de la Libération 6, 
F-93200 Saint-Denis (Paris)

France 100,00% -

Sy-Ra International Holding NV
Kaya Richard, J. Beaujon z/n,
Curaçao

Antilles  
Néerlandaises

100,00% -

(1) Le Groupe Fountain conserve le contrôle de fait de la société au moyen d’un pacte d’actionnaires
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2. Sociétés mises en équivalence

Société Adresse Pays

Fraction  
du capital  

détenu

Variation 
du %  par 
rapport à 

2004
Davamat-Fountain BVBA
La société a fusionné en 2005 
avec Fountain-First NV

Eeklostraat 81, B-9971
Lembeke

Belgique 0% -100,00% 

Fountain Soleil SAS
Roland Garros 165, 
F-34130 Mauguio

France 50,00% -

Okole SARL 
Rue Charles de Gaulle 676,
F-59840 Premesques

France 50,00% - 

Pour ces sociétés, le total du bilan 2005, du chiffre d’affaires 2005 et du résultat net 2005 est le suivant :

• Fountain Soleil SAS : 484 K€, 1.029 K€ et – 22 K€

• Okole SARL : 257 K€, 820 K€, - 41 K€

3. Sociétés exclues du périmètre de consolidation (participations d’importance négligeable)

Société Adresse Pays
Fraction  

du capital  
détenu

Variation du 
% par rapport 

à 2004
Fountain Coffee Systems 
Finland OY (société mise “en 
sommeil”)

Pakilantie 61,  
SF-00660  
Helsinki

Finland 100,00% -

Fountain Consumer Appliances 
Ltd

”Belmont” Upasi Road,  
Coonor 643 101, India

Inde 17,98%

Fountain Sud (France) SARL 
(en liquidation)

ZA les Ferrailles, Route de 
Caumont, F-84800 Isle sur la 
Sorgue

France 100,00% -

Covivia SARL (en liquidation)
Avenue Gambetta 126,  
F-75020 Paris

France 45,00% -

Fountain USA, Inc
5458 North Magnolia,  
Chicago II, USA-60640

USA 100 ,00% 100,0 %

Getränke Mit System GmbH
Vogesenstrasse 41,  
D-76461 Muggensturm

Allemagne 30,00% -

Parmi ces entreprises associées (ou coentreprises) la seule qui ait une activité significative est la société Fountain 

Consumer Appliances Ltd en Inde dans laquelle le Groupe détient 17,98 %. Le total du bilan de cette société est de  

2.846 KEuros en 2005 (3.121 KEuros en 2004), le résultat net étant de – 591 KEuros en 2005 (8 KEuros en 2004).

NOTE 1 : INFORMATION SECTORIELLE

Le groupe Fountain est essentiellement actif sur le marché de l’OCS (Office Coffee System). Le Groupe considère donc 

qu’il n’y a qu’un seul segment primaire.

Le segment secondaire est basé sur la localisation géographique. Le groupe Fountain réalise plus de 90 % de son 

chiffre d’affaires sur le marché européen, il n’y a donc qu’un seul segment géographique. Lorsque l’activité hors Europe 

dépassera les 10 %, un segment secondaire supplémentaire sera créé.
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NOTE 2 : ÉTATS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Fonds de  
commerce

Goodwill Coûts de 
développement

Marques Brevets et  
autres droits

Logiciels TOTAL

I . MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

1. Immobilisations incorporelles, solde d’ouverture 4.936.848,08 15.313.873,51 377.369,28 3.539.988,15 143.159,65 170.391,32 24.481.629,99

 1.1. Valeur brute 7.545.271,92 15.313.873,51 833.483,75 11.483.516,50 187.042,36 934.707,48 36.297.895,52

 1.2. Cumul des amortissements -2.608.423,84 -456.114,47 -7.943.528,35 -43.882,71 -764.316,16 -11.816.265,53

 1.3. Cumul des pertes de valeur

2. Investissements générés en interne

3. Investissements 57.740,00 311.087,81 8.075,03 197.622,92 574.525,76

4. Acquisitions par voie de regroupement d’entreprises

5. Cessions

6. Transferts vers actifs non courants et groupe d’actifs à céder -427.197,00 -427.197,00

7. Cessions par voie de scission d’entreprises

8. Ajustements résultant de la reconnaissance ultérieure des actifs d’impôt différé

9. Amortissements -729.876,00 -328.609,07 -1.148.351,64 -15.736,51 -121.012,42 -2.343.585,64

10. Augmentation (diminution) résultant des réévaluations comptabilisées en capitaux propres

12. Pertes de valeur comptabilisées reprises en capitaux propres

13. Pertes de valeur comptabilisées dans le compte de résultat -184.892,36 -184.892,36

14. Augmentation (diminution) résultant des changements de taux de change -1.818,79 -1.818,79

15. Autre augmentation (diminution) 16.664,00 105.429,25 -10.124,72 -546,67 -111.421,86

16. Immobilisations incorporelles solde de clôture 3.794.620,41 15.186.720,91 465.277,27 2.391.636,51 125.373,45 246.455,15 22.210.083,94

 16.1. Valeur brute 6.307.324,92 15.371.613,51 1.064.106,33 11.483.516,50 192.750,73 1.134.697,06 35.554.009,05

 16.2. Cumul des amortissements -2.512.704,51 -598.829,06 -9.091.879,99 -67.377,28 -888.241,91 -13.159.032,75

 16.3. Cumul des pertes de valeur -184.892,60 -184.892,60

II. AUTRES INFORMATIONS

1. Immobilisations incorporelles générées en interne, nettes

2. Coûts d’emprunt incorporés dans le coût d’actifs au cours de l’exercice

3.  Hypothèques et autres garanties : montant des immobilisations incorporelles données en  
nantissement de dettes (y compris les hypothèques)

Le Groupe procède chaque année à des tests de dépréciation. Si ces tests démontrent que la valeur comptable nette de 

l’immobilisation est supérieure à sa valeur économique et qu’aucun élément particulier ne prouve que cet écart est temporaire, 

la valeur comptable nette est réduite à hauteur de sa valeur économique par l’enregistrement d’une charge sur la période. 

Les tests de dépréciation sont basés sur l’actualisation au coût du capital des « free cash flows » à l’infini générés par les  

immobilisations. Le Groupe Fountain étant intégré industriellement, il est tenu compte à chaque étape des free cash flows 

générés en amont.



45

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

NOTE 2 : ÉTATS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
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générés en amont.



46

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

NOTE 3 : ÉTATS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations 
corporelles en 

cours de production

Terrains et  
constructions

Installations,  
machines et  

outillages

Véhicules à moteur Agencements et 
accessoires

Autres immobilisa-
tions corporelles

TOTAL

I . MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

1. Immobilisations corporelles, solde d’ouverture 166.565,99 642.342,94 688.193,72 107.890,18 614.892,70 385.033,11 2.604.918,64

 1.1. Valeur brute 166.565,99 1.206.496,66 5.106.228,46 210.817,10 4.048.530,36 1.179.443,39 11.918.081,96

 1.2. Cumul des amortissements -564.153,72 -4.418.034,74 -102.926,92 -3.433.637,66 -794.410,28 -9.313.163,32

 1.3. Cumul des pertes de valeur

2. Investissements 15.273,00 94.951,59 32.902,59 353.197,20 126.998,38 623.322,76

3. Acquisitions par voie de regroupement d’entreprises 7.469,18 7.469,18

4. Cessions -7.664,51 -30.379,58 -32.903,20 -18.595,49 -89.542,78

5. Transferts vers actifs non courants et groupe d’actifs à céder en vue de la vente

6. Transferts vers d’autres rubriques -166.565,99 125.247,81 -1.746,02 162.264,31 -129.927,43 -10.727,31

7. Cessions par voie de scission d’entreprises -9.438,72 -91.616,34 -101.055,06

8. Amortissements -103.822,44 -438.843,26 -45.070,61 -299.616,99 -53.698,28 -941.051,58

9. Augmentation (diminution) résultant des réévaluations comptabilisées en capitaux propres

10. Pertes de valeur comptabilisées reprises en capitaux propres

11. Augmentation (diminution) résultant des réévaluations comptabilisées dans le compte de résultat

12. Pertes de valeur comptabilisées reprises dans le compte de résultat

13. Augmentation (diminution) résultant des changements de taux de change 7.477,21 -3,04 901,01 -4.386,63 3.988,57

14. Autre augmentation (diminution) 4.487,07 -5.307,69 -820,62

15. Immobilisations corporelles solde de clôture 15.273,00 538.520,51 469.362,56 68.080,59 791.457,78 213.807,32 2.096.501,76

 16.1. Valeur brute 15.273,00 1.206.496,66 5.318.646,33 194.742,12 4.450.224,54 823.013,50 12.008.396,15

 16.2. Cumul des amortissements -667.976,15 -4.849.283,77 -126.661,53 -3.658.766,76 -609.206,18 -9.911.894,39

 16.3. Cumul des pertes de valeur

II. AUTRES INFORMATIONS

1. Contrat de location financement 521.984,71 67.280,26 589.264,97

 1.1. Valeur comptable nette 

 1.2. Immobilisations corporelles acquises par un contrat de location financement

NOTE 4 : ACTIFS FINANCIERS COURANTS ET NON COURANTS 

Autres actifs financiers Actions Titres, autres que des actions Prêts TOTAL

I. MOUVEMENTS DES ACTIFS FINANCIERS

1. Actifs financiers, solde d’ouverture 139.610,93 75.377,12 110.319,26 325.307,31

 1.1 Valeur brute 169.683,38 75.377,12 110.319,26 355.379,76

 1.2. Cumul des pertes de valeur -30.072,45 -30.072,45

2. Investissements

3.  Acquisitions par voie de regroupements d’entreprises

4. Cessions -1.239,47 -1.239,47

5. Transferts vers d’autres rubriques

6. Cessions par voie de scission d’entreprises

7. Goodwill dans des entreprises associées

8.  Augmentation (diminution) provenant de la variation de la juste valeur

9. Quote-part dans le résultat net

10. Reprise des pertes de valeurs -238,28 -238,28

11.  Augmentation (diminution) résultant des changements de taux de change

12. Autres augmentations (diminutions) 826,54 400.078,80 -89.065,49 311.839,85

13. Actifs financiers, solde de clôture 138.959,71 475.455,92 21.253,77 635.669,41

 13.1.1 Valeur brute 162.562,68 475.455,92 110.319,26 748.337,86

 13.1.2. Cumul des pertes de valeur -23.602,97 - -23.602,97

 13.2.1. Actifs financiers non-courants, nets 138.959,71 21.253,77 160.213,49

 13.2.2. Actifs financiers courants, nets 475.455,92 475.455,92
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NOTE 3 : ÉTATS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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Les contrats de location financement repris sous l’intitulé « terrains et constructions » se rapportent essentiellement au bâtiment 
du siège social du Groupe.(383 KEuros)

NOTE 4 : ACTIFS FINANCIERS COURANTS ET NON COURANTS 
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I. MOUVEMENTS DES ACTIFS FINANCIERS
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NOTE 5 : TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

2005 2004

Argent en caisse 7.183,87 0

Solde bancaire 6.085.653,47 5.450.562,46

Comptes à court terme 2.763,75 259.100,14

Autres trésorerie et équivalents de trésorerie 0 0

TOTAL 6.095.601,09 5.709.662,60

NOTE 6 : ACTIFS FINANCIERS COURANTS ET NON COURANTS

Évaluation au coût historique Évaluation à la juste valeur

I.  AUTRES ACTIFS FINANCIERS NON  
COURANTS

31/12/2005 31/12/2004 31/12/2005 31/12/2004

1.  Actifs financiers à la juste valeur par le biais 
du compte de résultat

138.959,71 138.610,93

 1.1. Actions 138.959,71 138.610,93

 1.2. Titres, autres que des actions

 1.3. Autres immobilisations financières

2. Prêts et créances 21.253,77 110.319,26

3. Actifs financiers disponibles à la vente 186.647,17 219.002,39

 3.1. Actions

 3.2. Titres, autres que des actions

 3.3. Autres immobilisations financières 186.647,17 219.002,39

II. AUTRES ACTIFS FINANCIERS COURANTS

1. Actifs financiers disponibles à la vente 775.744,63 204.754,54 475.455,92 75.377,12

 1.1. Actions

 1.2. Titres, autres que des actions 475.455,92 75.377,12 475.455,92 75.377,12

 1.3. Autres immobilisations financières 300.288,71 129.377,42

NOTE 7 : FRAIS DE PERSONNEL ET AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

Frais de personnel 2005 2004

TOTAL -10.830.524,17 -9.629.577,28

Le Groupe met en œuvre un certain nombre de plans de retraite à cotisations fixes en faveur de ses employés. Les 

obligations de cotisations du Groupe à ces plans de retraite sont inscrites au compte de résultats de l’exercice s’y 

rapportant.

NOTE 8 : AUTRES CHARGES OPÉRATIONNELLES

2005 2004

Location 898.566,00 834.805,00

Frais de transports, véhicules, etc… 2.282.468,00 2.215.253,00

Honoraires 1.587.707,00 1.597.603,00

Frais de publicité, promotion 1.108.039,00 807.335,00

Taxes (autres qu’impôts sur le résultat) 403.058,00 337.968,00

Autres 3.520.882,19 2.888.276,73

TOTAL 9.800.720,19 8.681.240,73
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NOTE 9 : STOCKS

2005 2004

I. STOCKS MONTANTS NETS 3.988.653,81 4.650.043,94

1. Valeurs brutes comptables 4.673.555,92 5.370.883,84

 1.1. Marchandises 847.255,37 1.677.879,30

 1.2. Fournitures de production 0 0

 1.3. Matières premières 1.042.177,62 1.201.617,59

 1.4. Travaux en cours 137.227,25 127.782,39

 1.5. Produits finis 2.646.895,68 2.363.604,56

 1.6. Autres stocks 0 0

2.  Amortissements et autres réductions de 
valeur

-684.902,11 -720.839,90

 2.1. Marchandises -69.280,28 -153.221,65

 2.2. Fournitures de production 0 0

 2.3. Matières premières -212.471,19 -104.555,68

 2.4. Travaux en cours 0 0

 2.5. Produits finis -403.150,64 -463.062,57

 2.6. Autres stocks 0 0

NOTE 10 : CLIENTS NETS , COURANTS

2005 2004

I. CLIENTS NETS COURANTS 7.994.963,81 6.385.911,50

1. Clients bruts courants 9.948.116,56 7.898.252,28

2. Cumul des corrections de valeurs -1.953.152,75 -1.512.340,78

NOTE 11 : CHIFFRE D’AFFAIRES NET AGRÉGÉ DU GROUPE EN BELGIQUE

(en EUR) 2005 2004

Addition des ventes réalisées en Belgique 9.489.963,84 8.949.271,51 

NOTE 12 : EFFECTIF MOYEN DU PERSONNEL

Effectif moyen

(en équivalents temps pleins) 2005 2004

Effectif moyen du personnel des sociétés  
consolidées par intégration globale

230 226

Personnel de direction 14 14

Employés 171 164

Ouvriers 45 48

Effectif moyen du personnel en Belgique 72 69

NOTE 13 : IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

Détail charge d’impôts du compte de résultat

(en EUR) 2005 2004

Impôts courants relatifs à l’exercice en cours -2.340.328,55 -2.292.173,02

Impôts courants exercices antérieurs -2.493,49 0

Impôts différés relatifs à l’exercice en cours -280.362,21 -54.004,01

Impôts différés exercices antérieurs 583.279,00 344.771,00

Transferts aux impôts différés 466.532,44 345.928,45

TOTAL -1.573.372,81 -1.655.477,58
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Impôts différés actifs non comptabilisés

2005 2004

Fountain Manufacturing UK 0 165.440,65

Fountain Denmark 66.380,34 77.410,00

TOTAL 66.380,34 242.850,65

Détail des impôts différés par catégories

2005 2004

BILAN Actif Passif Actif Passif

Amortissements hors marques 13.689,00 71.318,00 15.819,00 71.275,00

Marques 826.203,00 728.739,00

Provisions 11.939,00 16.684,00

Stocks 362.169,00 2.586,00 249.900,00 2.245,00

Sociétés en perte 30.083,00

Statutaire 63.815,00 124.964,00

Autres 19.538,00

TOTAL 1.232.144,00 149.658,00 1.013.996,00 215.168,00

COMPTE DE RÉSULTAT Charges Produits Charges Produits

Stock -250.360,00 362.235,00 -7.764,00 93.715,00

Provisions -11.939,00 - 316,00 17.636,00

Sociétés en perte 30.083,00

Statutaire 61.149,00 28.656,00

Amortissement et autres -18.062,00 13.381,00 -46.239,00 205.922,00

TOTAL -280.361,00 466.532,00 -54.003,00 345.929,00

Des impôts différés actifs ne sont comptabilisés pour les sociétés en perte en année N que si le budget de l’année N+1 

prévoit un retour à un résultat net bénéficiaire. Si ce n’est pas le cas, aucun impôt différé actif n’est comptabilisé.

Le Groupe détient des pertes fiscales récupérables sur Fountain Manufacturing UK  et sur Fountain Denmark.

Réconciliation de la charge d’impôts 2005

Bénéfice avant impôts 2005: 5.089.667,27

Taux d’impôt maison mère : 33.99 %

Impôts théoriques -1.729.977,91

Utilisation crédit d’impôts UK 329.109,08

Remboursement d’impôts NL 326.483,00

Fonds de commerce non amortissables -177.469,78

Société en perte sans imputation d’impôts différés actifs -66.360,81

Dépenses non admises et autres écarts -255.156,39

Impôts pris en compte de résultats 2005 -1.573.372,81
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NOTE 14 : PROVISIONS

Provisions 
pour 

garantie

Provisions 
pour res-
tructura-

tions

Provisions 
pour con-

tentieux

Autres 
provisions

TOTAL

I. PROVISIONS

1. Provisions, solde d’ouverture 33.000,00 9.300,00 11.460,00 53.760,00

2. Provisions supplémentaires

3.  Augmentation (diminution) des provisions 
existantes

-33.000,00 -33.000,00

4. Autre augmentation (diminution)

5. Provisions, solde de clôture 9.300,00 11.460,00 20.760,00

 5.1.  Provisions non-courantes, solde de 

clôture

11.460,00 11.460,00

 5.2. Provisions courantes, solde de clôture 9.300,00 9.300,00

Un litige oppose Fountain Distribution Center aux autorités fiscales françaises pour un montant maximum de 0,2 M Eur. 

Sur base de l’évaluation des risques faite par nos conseils, ce litige n’a pas fait l’objet d’une provision.

 

NOTE 15 : PASSIFS ET CRÉDITEURS

Situation décembre 2005 Situation décembre 2004
1 an au plus 1 à 5 ans + 5 

ans
TOTAL 1 an au plus 1 à 5 ans + 5 

ans
TOTAL

I.  PASSIFS PORTANT INTÉRÊTS SELON L’ÉCHÉANCE
1.  Emprunts  

bancaires
4.564.709,15 3.862.980,61 8.427.689,76 5.306.243,60 8.130.492,86 13.436.736,46

3.  Contrats de loca-
tion financement

247.823,01 485.763,67 733.586,67 791.649,55 791.649,55

4.  Autres emprunts 165.051,22 22.615,54 187.666,76 72.289,27 72.289,27
TOTAL 4.977.583,38 4.371.359,82 9.348.943,20 5.306.243,60 8.994.431,68 14.300.675,28

II. FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉDITEURS SELON L’ÉCHÉANCE
1.  Fournisseurs 5.682.413,32 5.682.413,32 4.807.518,71 4.807.518,71
2.  Avances reçues 1.912.593,74 1.912.593,74
3.  Autres créditeurs 228.612,52 68.369,73 296.982,25 473.505,43 220.044,16 693.549,59
TOTAL 7.823.619,58 68.369,73 7.891.989,31 5.281.024,14 220.044,16 5.501.068,30

NOTE 16 : DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

(en EUR) 2005 2004

Garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises pour sûretés de 
dettes

9.481.331,00 8.547.917,00

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par le Groupe sur ses 
actifs de sociétés commerciales consolidées
d’établissements de crédit

271.758,00 76.520,00
74.041,00
2.479,00

Biens détenus par des tiers en leur nom mais aux risques et profits du Groupe s’ils 
ne sont pas portés au bilan

435.205,00 420.294,00

Engagements de cession d’immobilisations
Engagements d’acquisition d’immobilisations

123.870,00 154.500,00
1,00

Droits résultant d’opérations relatives à l’acquisition de sociétés 4.529.083,00 6.863.935,00

Engagements résultant 
d’opérations relatives 
à des stock option plans

N/V
69.865

warrants

N/V
76.625

warrants

N/V = non valorisable
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NOTE 17 : RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES

(en EUR) 2005 2004

Avec les entreprises liées
Créances à plus d’un an
Créances à un an au plus

0,00 
0,00
0,00

0,00 
0,00
0,00

Avec les entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation et qui ne sont 
pas comprises dans la consolidation
Participations et actions
Créances à plus d’un an
Créances à un an au plus

141.284,36
139.959,50

0
1.324,86

172.178,14
139.412,86

0,00
32.765,28

NOTE 18 : RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LES ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ CONSOLIDANTE

(en EUR) 2005 2004

Montant global des rémunérations allouées en raison de leurs fonctions 157.607,19 130.245,00 

Montant global des avances et des crédits accordés par la société consolidante ou 
une filiale

0,00 0,00 

NOTE 19 : CAPITAL ET PLANS DE WARRANTS

(en EUR) 2005 2004

Nombre d’actions émises 1.615.960 1.615.960

Nombre de warrants attribués 134.545 134.545

Nombre de warrants exerçables au 31 décembre 69.865 76.625

Nombre d’actions diluées 1.685.825 1.692.585 

Détails des plans de warrants actifs au 31 décembre 2005

Numéro du Plan Durée du plan Dernière période 
d’exercice

Nombre de 
warrants encore 

exerçables

Prix d’exercice 
moyen

D 5 ans Juin 2006 25.465 26,87 €

E 5 ans Juin 2008 44.000 15,83 €

La charge des plans d’options sur l’exercice 2005 est de – 5.852 euros

NOTE 20 : ACTIFS NON COURANTS DESTINÉS À LA VENTE

2005 2004

Fonds de commerce 427.197,00 0

                 dont valeur brute 1.180.483,00 0

                 dont amortissements cumulés -753.286,00 0

Société à céder 0 568.864,80

Les actifs non courants destinés à la vente en 2005 concernent les fonds de commerce acquis dans le cadre du 

développement des produits Nespresso. En 2004, ils concernent la cession de la société Fountain CZ, s.r.o.

NOTE 21 : ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Le groupe Fountain a annoncé en janvier 2006 son intention de sous-traiter la production de ses machines et donc de 

fermer pour fin 2006 son unité de production en Grande Bretagne. L’impact de cette opération sera pris en compte sur 

l’exercice 2006 et est estimé à environ un million d’euros.
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NOTE 22 : INFORMATION COMPLÉMENTAIRE SUR LA GAMME ESPRESSO

Courant 2005, le Groupe est arrivé à un accord avec Nestlé concernant la fin de l’exploitation des produits « Nespresso 

Professionnel » en France. Pour rappel, cet accord permettra au groupe Fountain de se repositionner rapidement sur 

le marché français de l’espresso et de réinvestir dans des projets de croissance interne et externe en relation avec son 

métier de base de la distribution de boissons en entreprise.

Parallèlement à cela, au quatrième trimestre 2005, le Groupe a lancé commercialement sa nouvelle offre espresso en 

partenariat avec illycaffé.

Le groupe Fountain ne reconnaît comme segment d’activité que le secteur OCS. L’arrêt de la distribution des produits de 

la marque Nespresso et leur remplacement par des produits de la marque illycaffé constitue un changement de marque 

au sein d’une gamme de produit.

Conformément à ce qui avait été annoncé publiquement en son temps, la partie des sommes versées par Nespresso 

et qui reviennent au groupe Fountain est de l’ordre de 5,5 millions d’euros. Les produits « Nespresso Professionnel » 

représentent en 2005 environ 40 % du C.A. et de  l’EBITDA consolidé du Groupe Fountain. 

AGENDA DE L’ACTIONNAIRE date

Publication du rapport annuel 2005 Début mai 2006

Assemblée générale des actionnaires 29 mai 2006

Mise en paiement de la réduction de capital 1er août 2006

Annonce des résultats semestriels 2006 mi-septembre 2006

Annonce des résultats annuels 2006 mi-mars 2007
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COMPTES ANNUELS SOCIAUX DE 2005 (VERSION ABRÉGÉE)

Les comptes annuels sociaux de Fountain SA (précédemment Fountain Industries Europe SA) pour l’exercice 2005 sont 

repris en version abrégée conformément à l’article 105 du Code des Sociétés.

Conformément à la loi belge sur les sociétés commerciales, le rapport de gestion et les comptes annuels statutaires de 

la société ainsi que le rapport du Commissaire sont déposés auprès de la Banque Nationale de Belgique et conservés au 

siège de la société, à la disposition de ses actionnaires.

Le Commissaire a délivré une attestation sans réserve sur les comptes sociaux de Fountain SA.

1. BILAN STATUTAIRE APRÈS RÉPARTITION

(en milliers EUR) 2005 2004

ACTIFS IMMOBILISES 50.455 59.603

I. Frais d’établissement 0 0

II. Immobilisations incorporelles 862 777

III. Immobilisations corporelles 807 1.163

IV. Immobilisations financières 48.786 57.663

ACTIFS CIRCULANTS 8.003 3.754

V. Créances à plus d’un an 2.637 0

VI. Stocks, Commandes en cours d’exécution 558 613

VII. Créances à un an au plus 4.308 2.921

VIII. Placements de trésorerie 300 0

IX. Valeurs disponibles 106 144

X. Comptes de régularisation 94 76

TOTAL DE L’ACTIF 58.458 63.357

(en milliers EUR) 2005 2004

CAPITAUX PROPRES 44.242 39.015

I. Capital souscrit 26.160 26.160 

II. Prime d’émission 32 32 

III. Plus-values de réévaluation 0 0 

IV. Réserves 5.051 4.902

V. Bénéfice reporté 12.999 7.921

VI. Subsides en capital 0

PROVISIONS, IMPÔTS DIFFÉRÉS 110 187

VII.A. Provisions pour risques et charges 47 62

VII.B. Impôts différés 64 125

DETTES 14.106 24.155

VIII. Dettes à plus d’un an 6.596 11.859

IX. Dettes à un an au plus 7.452 12.211

X. Comptes de régularisation 58 85

TOTAL DU PASSIF 58.458 63.357
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2. COMPTE DE RÉSULTATS STATUTAIRE

(en milliers EUR) après affectation 2005 2004

I. VENTES ET PRESTATIONS 16.901 15.449

 A. Chiffre d’affaires 15.350 14.518

 B.  Variation des en-cours de fabrication, des produits finis et des 
commandes en cours d’exécution (augmentation +, réduction -)

-42 8

 C. Production immobilisée 0 0

 D. Autres produits d’exploitation 1.593 923

II. COUT DES VENTES ET PRESTATIONS 13.153 11.717

 A. Approvisionnements et marchandises 7.409 6.903

 B. Services et biens divers 2.601 2.250

 C. Rémunérations, charges sociales et pensions 1.924 1.717

 D.  Amortissements et réductions de valeur sur immobilisations 
(dotations +, reprises -)

756 644

 E.  Amortissements et réductions de valeur sur stocks et créances 
(dotations +, reprises -)

143 135

 F. Provisions pour risques et charges (dotations +, reprises -) -14 -1

 G. Autres charges d’exploitation 334 70

III. BÉNÉFICE (PERTE) D’EXPLOITATION 3.748 3.732

IV. Produits Financiers 3.617 840

V. Charges Financières -745 -968

VI. BÉNÉFICE COURANT (PERTE COURANTE) 6.621 3.604

VII. Produits exceptionnels 17 3

VIII. Charges exceptionnelles -273 -276

IX. BÉNÉFICE (PERTE) AVANT IMPÔTS 6.365 3.330

IX.bis Transferts/prélèvements sur impôts différés & latences fiscales 61 29

X. Impôts sur le résultat -1.199 -984

XI. BÉNÉFICE (PERTE) DE L’EXERCICE 5.227 2.375

XII. Prélèvements et transferts aux réserves immunisées 119 55

XIII. BÉNÉFICE (PERTE) À AFFECTER 5.346 2.430

 A. Dotation à la réserve légale -267 -122

 B. Dotation aux autres réserves 0 0

 C. Dividende 0 -970

 D. Report à nouveau -12.999 -7.921



56

r a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 5   I   f o u n t a i n  

3. HISTORIQUE DU CAPITAL

Nombre 
d’actions

Nombre 
cumulé 

d’actions

Montant  
du capital

A. CAPITAL SOUSCRIT 

23 mars 1972 Constitution de la société 600 600 600.000 BEF

26 septembre 1980
Incorporation de réserves au 
capital

0 600 5.000.000 BEF

24 décembre 1986 Augmentation de capital 12 612 5.100.000 BEF

Réduction de capital -580 32 266.675 BEF

Incorporation de réserves au 
capital

0 32 1.250.000 BEF

15 février 1995
Split des actions; 125 nouvelles 
pour 1 ancienne

0 4.000 1.250.000 BEF

19 décembre 1997 Augmentation de capital 1.328.000 1.332.000 416.250.000 BEF

24 mars 1999
Augmentation de capital  
(exercice de warrants)

88.730 1.420.730 490.525.883 BEF

27 avril 1999 Augmentation de capital (IPO) 250.000 1.670.730 576.842.176 BEF

Incorporation de réserves au 
capital

0 1.670.730 1.055.284.483 BEF

Conversion du capital en euros 0 1.670.730 26.159.819,01 EUR

26 décembre 2001 Annulation d’actions -54.770 1.615.960 26.159.819,01 EUR

B. CAPITAL AUTORISÉ NON SOUSCRIT 

Assemblée générale extraordinaire du 24 mars 1999
confirmée par l’Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2001 et du 14 décembre 2005

7.436.806 EUR

4. PORTEFEUILLE-TITRES

 Nombre d’actions 
détenues

Fraction du 
capital détenu

Fonds propres 
au 31 décembre 

2005(*)

Résultat de 2005

2005

Fountain France SAS 6 0,06% 7.573.199 EUR 191.048 EUR 

Fountain International SA 1 0,08% -861.053 EUR -2.823.514 EUR 

Fountain First NV 899 99,89% 488.034 EUR 209.233 EUR

Fountain Industries Brussels SA 199 99.50% -81.692 EUR -88.103 EUR 

Fountain Netherlands Holding BV 60 000 100,00% 21.132.238 EUR -282.158 EUR 

NewCaffè Importateur SAS 2 997 99,90% 1.868.628 EUR 852.766 EUR 

(*) Les éventuels dividendes au titre de 2005 ne sont pas déduits des fonds propres des sociétés concernées.
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Pour de plus 

amples informations: 

Pascal Wuillaume, Fountain S.A. 

info@fountain.be 

Tél +32-2-389 08 10 

Fax + 32-2-389 08 14 

Éditeur responsable 

Michel Malschalck

Rédaction & Production 

Comfi & Publishing

Fountain S.A. 

TVA be: 412.124.393 

Tél: +32 2/389 08 10 

Fax: +32 2/389 08 14 

website:

http://www.fountain-group.com

Nederlandse versie verkrijgbaar op verzoek 

English version available on request 

FOUNTAIN INTERNATIONAL S.A. 
Avenue de l’Artisanat 17, 
B-1420 Braine-l’Alleud, Belgique 

FOUNTAIN FRANCE SAS
 Boulevard de la Libération 6, 
F-93200 Saint-Denis, France 

FOUNTAIN INDUSTRIES UK LTD  
Reydon Business Park, 
Reydon Southwold, Suffolk 
IP18 6DH, Royaume-Uni 

LES SOCIÉTÉS IMPORTATRICES DU GROUPE FOUNTAIN

LES SITES DE PRODUCTION DU GROUPE FOUNTAIN

FOUNTAIN S.A.  
 Avenue de l’Artisanat 17, 
B-1420 Braine-l’Alleud, 
Belgique 

FOUNTAIN MANUFACTURING LTD 
 Reydon Business Park, 
Reydon Southwold, Suffolk 
IP18 6DH, Royaume-Uni 




